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Nos Soldats en Afrique du Nord
Aitisi que nous l ’avons annoncé dans le précé- 

Æ k n t numéro du  Bulletin M unicipal, un colis a 
W e adressé, au nom de la ville, à tous les m ili
taires de Saint-Cloud actuellement en A frique du  
Nord et dont les familles nous ont communiqué 
les adresses (actuellement au nombre de 84).

Des nombreuses lettres de remerciements que 
nous avons reçues (et dont on trouvera quelques 
extraits en page 9), comme des visites que nous 
ont faites spontanément plusieurs permissionnaires, 
il ressort que notre colis a réellement fait plaisir 
et rendu service. Nous avions voulu qu’il soit un 
témoignage de la sympathie de Saint-Cloud envers 
ses enfants éloignés. I l  a bien été compris ainsi.

Nous nous proposons de renouveler cet envoi 
prochainement.

I l  y aura lieu, bien entendu, de comprendre 
parmi les bénéficiaires, non seulement les soldats 
d^U rique du Nord, nuiis aussi ceux qui pourraient 
rj^Êr été envoyés à Chypre.

Nous demandons donc aux familles de nous 
tenir au courant des changements d ’adresse qui 
pourraient survenir et de nous donner les noms 
de ceux de leurs membres qui pourraient avoir été 
récemment appelés.

M. Antonat, citoyen d ’honneur de Saint-Cloud, 
a tenu à faire envoyer à tous nos soldats un colis 
composé par lui-même. Nous lui disons ici, au 
nom de tous, très sincèrement merci.

D’autre part, nous savons que l ’Amicale de 
M ontretout a adressé aux soldats dont les familles 
habitent ce quartier, un mandat de 2.000 francs 
grâce aux fonds recueillis à l ’occasion du 14 Juillet 
par cette Amicale. Nous adressons tios plus vifs 
remerciements à l ’Amicale de M ontretout dont le 
Président est M. Ducros, pour sa généreuse et 
fraternelle initiative.

Enfin, M. Georges Claude, demeurant à Saint- 
Cloucl, nous a fait parvenir un chèque de 30.000 fr. 
pour sa participation dans l’envoi cl’un colis aux 
soldats d ’Afrique du. Nord. Nous le remercions 
très sincèrement.

LES TRAVAUX
D A N S

SAINT-CLOUD
Nos concitoyens se rendent compte qu’un peu partout 

dans Saint-Cloud, des travaux sont effectués, que ce soit pour 
la construction d ’immeubles d ’habitation individuelle ou col
lective, d ’immeubles industriels et commerciaux, d ’écoles et 
d’établissements publics ou pour la réalisation de travaux de 
voirie, d’assainissement, d ’adduction d ’eau, d ’édification de 
lignes téléphoniques, d ’éclairage public, de signalisation, etc.

Ces travaux sont dûs, soit à l ’initiative privée, soit aux 
décisions prises par les pouvoirs publics (Etat, département, 
commune) et par les services concédés (eau, gaz, électricité).

Très souvent, on nous demande ce que l ’on fait dans tel 
ou tel quartier, où l ’on voit s’ouvrir des chantiers, m ettre 
en place des grues (parfois géantes), de même que des écha
faudages très importants. On s’étonne aussi quelquefois que 
la circulation soit déviée, que telle ou telle rue soit interdite 
à la circulation, que des rues qui ont été entièrem ent refaites 
soient à nouveau défoncées. Nous allons satisfaire la curio
sité bien légitime des Clodoaldiens.

Nous commencerons par les travaux de construction 
d ’immeubles puisque c’est de cette construction et de l ’ac
croissement de la population qui en résulte que découlent, 
en partie, les autres travaux. Rappelons tout de suite que 
la population, qui était de 17.614 au recensement de 1946, 
est passée à 20.671 au dénombrement de 1954. En 1960, 
cette population dépassera 25.000 habitants.

Construction d’immeubles d ’hahitation
Outre le grand immeuble de la  B .A.C.C.I., édifié dans 

le haut de la rue du Val-d’Or, qui comporte 190 apparte
ments, les immeubles H.L.M. de la Société « Le Foyer du 
Fonctionnaire et de la Famille », avenue du 18-Juin, qui 
comptent 182 appartements, les immeubles de « La Rési
dence », rue des Girondins, qui comportent 40 appartements, 
ont été édifiés ou mis en service depuis 1954 :
40 appartements, rue Pasteur, par la Société d ’H. L. M.

« l ’Ile de France ».
18 appartements, rue Feudon, ( par des Sociétés Civiles
32 appartements, n ie  Dantan, '( , immobilières privées,



434 appartements clans le parc de la  Bérengère (boule
vard de la République et rue du Mont-Valérien) 
par des Compagnies d ’Assurances,

20 appartem ents, rue du Calvaire ( p ar des
14 appartements, rue Alph.-Moguez ( Sociétés privées 
24 appartements, avenue Bernard-Palissy, par la Caisse

de Préfinancement de Saint-Cloud,
8 appartements, rue de Buzenval j par- des

15 appartements, avenue Belmontet ( Sociétés privées, 
41 appartements dans le lotissement Pasteur.

Tous ces appartements vendus en co-propriété, sont 
actuellement habités.

Sont en cours de construction ;
Parc de la Bérengère (boulevard de la République et 

rue du Mont-Valérien) :
154 appartements réalisés par la Caisse des Dépôts et 

Consignations. Ces appartements ont tous été ven
dus sur plan.

Rue du Mont-Valérien, à proxim ité de la gare du Val- 
d ’Or :

180 appartem ents réalisés par la  Société immobilière 
« Le Val-d’Or-BelIevue ».

Avenue Bernard-Palissy, quai Caniot, rue des Pâtures 
et rue de l ’Yser :

300 appartements réalisés par diverses Sociétés civiles 
immobilières.

Boulevard de la République, rue de l’Aqueduc et rue 
du Mont-Valérien :

331 appartem ents réalisés p ar la Société civile immo
bilière « Beau-Soleil ».

R ue Emile-Verhaeren :
35 appartem ents réalisés par la Société immobilière 

« Saint-Cloud-Verhaeren ». Tous ces appartements 
ont été vendus sur plan.

R ue de Crillon :
20 appartem ents réalisés par la  Société civile immobi

lière « Saint-Cloud-Crillon ».
Avenue Bernard-Palissy et quai Carnot :

40 appartem ents réalisés par la Société civile immo
bilière de l ’avenue Bernard-Palissy.

Quai Carnot :
23 appartem ents réalisés par les Etablissements Cogez. 

Enfin, sur l ’ensemble du territo ire  communal, 20 pa
villons individuels réalisés par des particuliers.

Ces logements ne sont pas loués mais vendus en 
co-propriété.

Sont actuellement projetés (demaiules eii cours 
d ’instruction) :
Rue de la Porte-Jaune : 15 logements.
Rue des Viris et quai Carnot : 20 appartements. 
Avenue Belmontet et avenue du  Calvaire : 19 apparte

ments.
(À réaliser par des Sociétés civiles immobilières). 

Rue du Docteur-Desfossez ; 48 appartem ents à réaliser 
par la commune avec une Société d ’H.L.M.

Avenue Foch et rue Tissot : 80 ou 85 appartem ents à 
réaliser par la commune avec une Société d’H.L.M.

Extension
des établissements industriels et commerciaux

1° Etablissements Marcel D a s s a u l t , boulevard Sénard 
et avenue Bernard-Palissy;

2° Etablissements Transfo-Standard, boulevard Sénard 
et rue Charles-Blum.
Ces établissements, e s dans la zone industrielle, rem 

placent un certain nom bre de locaux vétustes par des 
locaux modernes et aérés où les ouvriers trouveront un 
maximum de confort dans leur travail.
3° Société Im prim erie G ir a u l t , rue D a i l ly  e t  rue G a s -  

ton-Latouche.
Cette Société réalise actuellement sur ses terrains, 

situés rue Dailly, terrains que surplombe la gare de

Saint-Cloud-Montretout, de* bâtiments modernes à usage 
d ’ateliers d ’im prim erie, qui comporteront un  rez-d«- 
chaussée surélevé de deux étages. Bon nom bre de nos 
concitoyens, usagers de la ligne Versailles rive droite, 
se sont émus lorsque les grands arbres de la propriété 
G ir a u l t  ont été abattus en vue de l ’im plantation des 
bâtiments. C’est, en effet, un coin de verdure qui dis
paraît. Nous ne pouvons que le regretter. L ’im prim erie 
G ir a u l t , parfaitem ent libre de disposer de sa propriété, 
a obtenu du M inistère de la Reconstruction le permis 
de construire, après l ’avis favorable des services d ’u r
banisme. Tout ce que nous avons pu obtenir, c’est que 
des plantations soient refaites et que la façade pare- 
m entée en briques, soit présentée d’une façon agréable.

A côté de la propriété G ir a u l t  et des futurs bâ ti
ments de l ’im prim erie, s’édifient des bâtiments pour le 
Centre anticancéreux dont il a été question dans notre 
bulletin n° 56, de septembre 1954. C’est pour cela que, 
de la rue Lauer au grand garage de la rue Dailly, il 
existe deux chantiers qui bouleversent quelque peu ce 
coin jadis si calme. Les constructions se faisant sur le 
nouvel alignement de la  rue Dailly, il eut été souhai
table que les Ponts et Chaussées profitent des travaux 
en cours pour procéder à l ’élargissement de ladite rue 
(route nationale 307) et surtout du virage qui est très 
dangereux. Nous leur avons signalé l ’in térêt que p ré^  
senterait cet élargissement, mais ils ne paraissent p<fl 
disposés pour le moment à effectuer des travaux dans 
cette rue.

** *
L’im plantation d ’immeubles nouveaux dans une 

aussi grande proportion et l ’accroissement de la popu
lation qui en résulte posent aux pouvoirs publics des 
problèmes très complexes, pas toujours faciles à 
résoudre.

Quels sont ces problèmes ?
1° Celui de l ’alimentation en eau potable avec une 

pression suffisante;
2° Celui de l ’assainissement;
3° Celui de l ’alimentation en gaz et en électricité;
4° Celui de la sécurité (bouches d ’incendie, etc.);
5° Celui de la voirie, de l ’éclairage public, de la 

signalisation;
6° Celui des écoles;
7° Celui des services municipaux qui doivent être ren

forcés (ordures ménagères, marchés, etc.) ;
8° Celui des Etablissements hospitaliers et des Servi^H 
sociaux.

*
*  *

Sur un plan plus général se pose aussi la question 
du téléphone.

*
*  *

Ces problèmes intéressent, d ’une part, l ’E tat en ce 
qui concerne l ’élargissement des routes nationales, les 
P .T .T . pour le téléphone, les services concédés pour 
l ’eau, le gaz et l ’électricité et enfin la  commune et les 
établissements hospitaliers pour le reste.

La MunicipaHté n ’a pas m anqué d’alerter les ser
vices intéressés en leur demandant, soit d ’élargir les 
routes nationales pour l ’amélioration de la  circulation, 
soit de satisfaire les demandes d ’abonnements télépho
niques, soit de renforcer les canalisations d’eau et de 
gaz ou d’en établir de nouvelles.

Chaque service a étudié le problème, sollicité des 
crédits et l ’un après l ’autre a entrepris l ’exécution sur 
le  territo ire communal d ’im portants travaux. La com
mune et la Commission administrative de l ’hôpital ont 
de leur côté décidé de réaliser un très im portant p ro 
gramme. Nous allons détailler ces travaux en distinguant 
ceux effectués pour les services de l ’E tat et les services 
concédés et ceux réalisés par la commune et les éta
blissements hospitaliers.



Travaux effectués par l ’Etat
Les Ponts et Chaussées de Seine-et-Oise, après avoir 

achevé l ’élargissement du boulevard de la  République 
(route nationale 185), élargissement que nous avons 
grandement facilité en rem plaçant le m arché volant qui 
existait en bordure de la route par un m arché couvert 
établi à proxim ité, mais en dehors de la  voie, marché 
qui com portera très bientôt un parking afin de dégager 
complètement le boulevard, ont entrepris l ’élargisse
ment de la route nationale 307, entre la  gare de Garches 
et la rue Laval, à Saint-Cloud. La rue Pasteur a donc 
été élargie à la Porte-Jaune. M alheureusement, un  im 
meuble extrêmement vétuste, qui se trouve m aintenant 
inclus dans les emprises de la route nationale, n ’a pas 
été démoli, pas plus que n ’ont été refaits les trottoirs. 
On a bien déplacé les bordures et caniveaux, mais on 
n ’a pas allongé les gargouilles pour que les eaux usées 
des immeubles riverains s’écoulent dans le nouveau ca
niveau. Ces eaux coulent à l ’endroit des anciennes bor
dures, provoquant des saignées où l ’eau stagne. Nous 
avons signalé la chose aux Ponts e t Chaussées. Quant à 
l ’immeuble vétuste qui appartient à l ’E tat (Adminis
tration  des Beaux-Arts), à la  demande de bon nombre 
de nos concitoyens qui estiment impensable de laisser 

d ’immeuble sur la voie publique et jugent comme nous 
HÈet immeuble absolument inesthétique, nous sommes 
^intervenus auprès de M. l ’Inspecteur Général des Bâti

ments civils e t Palais nationaux, Conservateur du Do
maine de Saint-Cloud, qui, le 14 ju in  1956, nous a 
répondu ce qui suit :

« J ’ai l ’honneur de vous préciser que cette question a été 
exam inée en son temps pa r les représentants des Gouvernem ents 
am éricains et français et qu ’il  n ’a pas du  to u t dépendu de notre 
départem ent m inistérie l que cette affaire so it, à l ’époque, réglée 
à la satisfaction de tous. »

Nous croyons savoir qu’il existe une différend entre 
l ’Administration des Ponts et Chaussées, d ’une part 
et celle des Beaux-Arts, d ’autre part. Ne voulant pas 
voir à la Porte-Jaune, après le passage des Ponts et 
Chaussées, une deuxième place Clemenceau, où il n ’est 
resté que des ruines, la Présidence du Conseil, qui 
avait disposé du terrain  de la Porte-Jaune, a été saisie 
de cette question. Nous espérons une solution favorable 
très prochainement.

Travaux effectués par les services concédés 
et par les P.T.T.

Service des eaux de Versailles-Marly 
auquel la  com mune est rattachée

Nous ne nous étendrons pas sur cette question de 
l ’eau que nous avons traitée dans notre bulletin n° 51 
de ju in  1953, où nous disions notamment, que l ’aug
m entation constante des besoins en eau nécessite l ’exé
cution d ’importants travaux de renforcement, tan t par 
la pose de nouvelles conduites de plus gros diamètre 
pour remédier au m anque de débit résultant de con
duites trop petites, que par la construction de réser
voirs locaux capables de faire face aux pointes de la 
consommation pendant certaines heures de la journée; 
que l ’eau distribuée est suivie régulièrement par des 
laboratoires officiels qui en font des analyses bactério
logiques pour s’assurer qu’elle ne contient n i bacilles, 
ni germes nocifs; que si la  chloration perm et à l ’eau 
d ’être sans danger, elle peut présenter quelquefois un 
aspect physique peu agréable, l ’eau peut contenir en 
particulier des algues ferrugineuses provenant des puits 
et des débris végétaux; qu’il a été prévu de réaliser au 

. départ des grands réservoirs une station de filtration 
qui débarrasserait l ’eau de toute im pureté; qu’enfin les 
travaux pourront dém arrer dès que les crédits seront 
accordés.

Nous sommes en mesure aujourd’hui d ’affirmer que 
les travaux de filtration sont sur le point d ’être achevés 
et qu ’une améhoration certaine dans la  pression a été 
apportée.

En vue d ’ailleurs de l ’amélioration de cette pression 
et pour donner à certains grands immeubles nouveaux 
l ’eau nécessaire, d ’im portants travaux de pose de con
duites ont été réalisés tout dernièrem ent par le Service 
des eaux, rue de la Porte-Jaune, rue du Camp-Cana
dien, rue Pigache, boulevard de la République, rue du 
Mont-Valérien. Ces travaux seront bientôt complétés 
par la pose d’une grosse canalisation rue du Val-d’Or, 
entre le boulevard et le quai Carnot.

C’est d ’ailleurs à cause de ces travaux que, d ’une 
part, la rue du Val-d’Or, actuellement en mauvais état, 
n ’a pas été encore refaite, d ’autre part, des perturba
tions ont été apportées à la circulation dans la  rue 
Pigache qui a dû supporter le trafic des véhicules ne 
pouvant passer rue de la Porte-Jaune, laquelle était 
interdite à la circulation. Nous ne pouvions, par ail
leurs, entreprendre la réfection définitive de la rue P i
gache sans que la canalisation d ’eau soit passée. La pa
tience des riverains et usagers de cette rue a été récom
pensée car ils ont m aintenant une des plus belles voies 
de Saint-Cloud, qui a été réfectionnée en béton 
bitumeux.

Gaz de France
En participation financière avec la commune, des 

travaux de renforcement de canalisation ont été effec
tués par Gaz de France. Outre l ’axe de distribution 
rue Pigache, entre le boulevard de la République et 
l ’avenue Foch et ensuite rue Tissot, les canalisations 
ont été renforcées rue Dantan, rue Feudon, boulevard 
Washington, rue du Val-d’Or, boulevard de la Répu
blique, pour alimenter les nouveaux immeubles. De 
nouveaux travaux de renforcement sont prévus en 1957 
rue du Mont-Valérien.

P. T. T.
L ’Administration des P .T .T . s’étant trouvée dans 

l ’impossibilité de satisfaire toutes les demandes d ’abon
nement téléphonique qui lui étaient présentées, notam 
ment par les habitants de Saint-Cloud, où il y a paraît- 
il plus de 600 demandes en instance, a été dans l ’obli
gation de renforcer le Central Molitor et de passer des 
câbles souterrains dans de très nombreuses rues de 
Saint-Cloud, en particulier rue de Buzenval, rue du 
Val-d’Or, boulevard de la République, rue du Calvaire, 
qui a dû être défoncée après avoir été remise en état 
par les Ponts et Chaussées. Les usagers et les riverains 
de ces rues ont pu constater que la chaussée, à l ’endroit 
des tranchées ouvertes, n ’avait pas été convenablement 
réfectionnée : nous sommes intervenus, de même que 
les Ponts et Chaussées, auprès de l ’Administration des 
P .T .T ., qui a invoqué le m anque de m ain-d’œuvre, les 
difficultés rencontrées auprès des entreprises chargées des 
réfections et qui a laissé certaines de nos rues, la rue 
du Calvaire et la rue de Buzenval notamment, pendant 
plus de six mois dans un état lamentable. La rue du 
Calvaire n ’est même pas encore remise en état.

LES TRAVAUX COMMUNAUX
Nous avons déjà dans nos bulletins tenu nos lecteurs 

informés des travaux réalisés par la  commune. Nous ne 
parlerons donc que des travaux en cours ou effectués 
dans le courant de l ’année 1956.

Ecoles
La construction boulevard de la République e t rue 

du Mont-Valérien de près de 1.000 logements nouveaux, 
a amené le Conseil municipal à faire édifier dans une 
propriété acquise par la  ville, à l ’angle de la rue du



Piërrier et de la rue du M ont-Valérien, un groupe sco
laire de dix-liuit classes, dont deux classes maternelles, 
avec salle de jeux, réfectoire, cuisine et des logements 
pour les directeurs et directrices.

Le projet ne pouvait toutefois se réaliser que si 
deux immèubles situés dans la  propriété étaient démo
lis. I l y avait dans ces immeubles huit locataires avec 
ou sans titres, que nous avons tous relogés. Nous avons 
trouvé chez tous, à l ’exception d ’un — ou plutôt 
d’une — le maximum de compréhension et nous les en 
remercions.

Pour des raisons que chacun com prendra, il était 
nécessaire que nous allions très vite pour réaliser ce 
nouveau groupe. Pour cela, le Conseil m unicipal a con
senti un gros effort en finançant en totalité le projet 
à l ’aide de fonds d ’em prunt, de m anière à obtenir rap i
dement l ’autorisation de construire. La subvention de 
l’E tat qui, dans le cas d ’un p ro jet norm alem ent sub
ventionné, est versée au fur et à mesure de l ’état 
d ’avancement des travaux — mais pour cela il eu t fallu 
attendre plusieurs années — n ’est, dans le cas qui nous 
intéresse, versée qu’à posteriori.

Nous avons été désagréablement surpris de constater 
qu’une des locataires d’un des immeubles à démolir, 
institutrice publique célibataire, à qui nous avions offert 
un logement de deux pièces et cuisine dans un des im 
meubles neufs situés à proximité dé celui qu’elle devait 
quitter, ainsi qu’une indemnité de déménagement et de 
réinstallation substantielle, a fait le maximum d ’obstruc
tion pour libérer son logement en form ulant des exi
gences très élevées et en intentant même une action 
judiciaire.

Combien de nos concitoyens eussent été heureux, 
non seulement de rendre service à la  population en 
perm ettant la réalisation rapide d’un nouveau groupe 
scolaire, mais encore de bénéficier, au lieu et place d ’un 
vieux local, d ’un  appartem ent neuf !

Quoi qu’il en soit, les travaux ont été poursuivis, 
mais pas aussi commodément que nous l ’aurions voulu 
et c’est bien regrettable.

Pour assurer la rentrée d’octobre 1956 avec les en
fants des familles logées dans les nouveaux immeubles, 
le départem ent de Seine-et-Oise nous a prêté trois paires 
de classes démontables, que nous avons installées à nos 
frais sur un terra in  situé avenue Bernard-Palissy, que 
la ville vient d ’acquérir pour y construire une nouvelle 
école de dix classes.

Pour les écoles du Centre, le Conseil municipal a 
décidé de faire édifier une nouvelle école de deux classes 
avec préau couvert et de faire aménager pour l ’école 
maternelle du Centre un local déjà existant.

Nous avons pu  ainsi, à la  rentrée d ’octobre 1956, 
faire face à la situation, de même que nous pourrons 
envisager la rentrée de 1957 dans de bonnes conditions, 
en acquérant une partie des classes démontables qui 
nous ont été prêtées.

C’est une dépense dei l ’ordre de 275 m illions, sur 
laquelle l ’Etat n e nous verserai que 85 à 90  m il
lions, que la  com m une doit engager rien que pour 
les écoles du fait de l ’accroissement de la population.

Le téléphone a été installé dans les écoles et on peut 
m aintenant avoir les directeurs et directrices dans les 
différents groupes scolaires, en appelant :
— Pour le groupe du Centre Mol. 01-28.
— Pour le groupe de M ontretout Mol. 62-05.
— Pour le groupe des Coteaux Mol. .02-25.

Assainissement
Une tranche de 20 millions de travaux d’égouts, qui 

fait suite à 50 millions de travaux déjà réalisés, est 
actuellement en cours pour l ’assainissement du bassin 
du Val-d’Or-A.

Une autre tranche dé 20 millions de francs a été 
votée en mars 1956 par le Conseil municipal pour ache
ver l ’assainissement du dit bassin, qui comprend : le 
boulevard de la République, les rues de Buzenval, 
René-Weill, Bucourt, de la sente des Pommiers-Rouges, 
les rues Henri-Régnault, de l ’Avre, dés Girondins, de la 
Redoute, Jacoulet, Ferdinand-Chartier, du Camp-Cana
dien, de la Porte-Jaune et d ’une partie de la rue 
Pasteur.

Une partie d’égout a été réalisée rue Dailly, après 
le rond-point de la Réserve. Les automobilistes usagers 
de la rue Dailly n ’auront donc plus à déplorer l ’h i
ver l ’épaisse couche de glace si dangereuse pour la 
circulation.

Enfin, un crédit , de 5 millions a été voté pour la 
pose d’un égout rue du Mont-Valérien, en participation 
avec une Société constructrice d’immeubles d ’habitation.

C’est 100 millions qui auront été dépensés en 1957 
pour l ’assainissement. Inutile de dire que nous nous 
montrerons désormais très sévères pour les propriétaires 
qui n ’auront pas branché leur immeuble à l ’égout dans 
les rues où celui-ci existe.

Eclairage public - Signalisation
Le réseau d ’éclairage public électrique qui comporte 

900 foyers est en cours de modernisation. De très nom ^fc 
breuses lampes à incandescence ont été remplacées p a ^ ^  
des appareils à fluorescence et des lampes à vapeur de 
mercure.

Faisant suite à près de 10 millions de travaux réali
sés les années précédentes, une nouvelle tranche de 
2.500.000 francs a été votée en mars 1956 par le Conseil 
m unicipal, pour améliorer l ’éclairage dans le quartier 
du Centre, dans certaines rues des Coteaux et dans la 
rue de Buzenval.

Dans le domaine de la signalisation, nos concitoyens 
ont pu voir que de nombreux panneaux indicatifs en 
ciment, type Michelin, ont été apposés aux carrefours 
et à l ’entrée des rues. C’est d’ailleurs la Société Miche
lin qui, à la demande du Conseil m unicipal, a étudié 
cette signalisation.

La signalisation lumineuse a été complétée par la 
pose de feux verts et rouges au carrefour du boulevard 
de la République et de la rue du Mont-Valérien.

Voirie - Trottoirs - Squares
25 millions de travaux neufs ont été engagés sB r 

1955 et cette année pour la réfection complète des rues 
Dantan, du 18-Juin, Feudon, H ébert e t de la rue Pi- 
gache et 15 millions pour la réfection des trottoirs du 
boulevard de la République, de l ’avenue Jules-Peltier, 
des rues de Crillon, Montesquiou, de l ’avenue Belmon- 
tet. Nous pensons faire réfectionner prochainement par 
les Ponts et Chaussées, les rues de Buzenval et du Val- 
d’Or qui sont des chemins vicinaux.

Dès que la plantation d ’arbres sur le boulevard de 
la République sera faite et que tous les travaux de ca
nalisation d’eau auront été achevés, nous term inerons , 
les trottoirs. Très pi-ochainement ce sont les trottoirs 
de la rue Dailly qui vont être refaits.

Boulevard Sénard, à la  suite des travaux effectués 
par les établissements Marcel D a s s a u l t  e t  des accords 
intervenus, la ville va récupérer une bande im portante 
de terrain à l ’endroit même où est installé le marché 
volant des Coteaux, ce qui va lui perm ettre de faire 
édifier au lieu et place du marché actuel un marché 
couvert, avec possibilité de parking. C’est le  concession
naire des marchés qui va édifier incessamment, à ses 
frais, le marché couvert, le Conseil m unicipal ayant 
pour cela renouvelé le contrat des marchés pour une 
durée de 18 années.

En plus des travaux de voirie, 7 millions en sus des 
frais d’acquisition des terrains ont été consacrés pour



F aménagement de squares pour enfants. Un square avec 
jeu  de boules a été réalisé rue de l ’Yser, en face des 
grands immeubles de la Passerelle, et un autre square 
quai Carnot, en face les immeubles H.L.M. En outre, 
des kiosques à usage de W.-C., d’une part e t d ’abris 
pour voyageurs, d ’autre part, ont été acquis et mis en 
place : un kiosque au square d’enfants de la rue de 
l ’Yser, un  kiosque au stade du quai Carnot, un kiosque 
à la Passerelle de l ’Avre pour abriter les usagers des 
autobus. La dépense pour ces kiosques est de l ’ordre 
de 1 million.

Le Conseil municipal a décidé cette année de classer 
dans la voirie urbaine, c’est-à-dire dans le  domaine 
public communal, les voies privées ci-après dont les 
propriétaires ont fait don à la  ville :

a) L ’avenue Léonie, sous le nom de Maurice-Ravel;
b) L es rues de l ’Yser et Albert-Icr.

Sports
Le stade du quai Carnot a été achevé e t nous avons 

été dans l ’obligation pour que le terrain  de football 
soit homologué par la Fédération Française de Football 
de faire placer tou t autour du stade une palissade en 
bambou, qui masque la magnifique vue qu’avaient les 

Aiabitants des immeubles H.L.M . de la  rue du 18-Juin. 
S I  est regrettable de constater que, pour une question 
m ’argent. et non pas sportive, on sacrifie l ’esthétique. 
Ce n ’est pas parce que le terrain de football aurait été 
visible de l ’extérieur que cela aurait empêché les foot- 
ballers de jouer !

A la salle de gymnastique municipale, rue de Bu- 
zenval, le sol a été entièrement refait pour perm ettre 
une m eilleure utilisation.

B âtim ents' com m unaux
Les bâtiments communaux font l ’objet d ’entretien 

constant puisque chaque année 5 millions sont consacrés 
au budget pour cet entretien. Cette année, c’est l ’im 
meuble communal de la rue du Docteur-Desfossez, où 
sont installés les services de la recette-perception et des 
Contributions directes et indirectes, qui a fait l ’objet 
d ’un ravalement complet avec peinture.

Une salle a été aménagée au Centre Culturel et, à la 
Salle des Fêtes, un  plafond en staff a été construit pour 
améliorer le chauffage, la sonorisation et pour donner 

j^ ^ e t te  salle, dans laquelle ont lieu les conférences, des 
'^P lrées artistiques et théâtrales, les bals de sociétés, le 

cinéma éducatif des jeunes, Un meilleur aspect. La salle 
a, en outre, été repeinte et dotée d ’un éclairage indirect.

En ce qui concerne les locaux de la mairie, le 
Conseil municipal a décidé cette année de faire rem 
placer les installations de chauffage qui étaient défec
tueuses et qui ne donnaient qu’un mauvais rendement. 
L ’ancien système de chauffage Michel Perret a été rem 
placé par un chauffage au mazout à fonctionnement 
électrique, ce qui a permis de conserver les gaines 
existantes pour puiser l ’air chaud à l ’aide de venti
lateurs.

Dans l ’église de Saint-Cloud, qui est un bâtim ent 
communal, le chauffage système Perret a également été 
remplacé par un chauffage à mazout. La commune a 
participé dans la dépense.

Réorganisation des services municipaux
Les difficultés de m ain-d’œuvre que connaissent bien 

les différentes entreprises de travaux et que les collec
tivités publiques ne sont pas exemptes de connaître et 
la nécessité de renforcer les services dans la partie tech
nique, ont amené la Municipalité à proposer au Con
seil municipal la réorganisation des services de voirie, 
d’incendie et des ordures ménagères.

Il ne suffit pas, en  effet, de construire des kilomètres 
de canalisations d’égouts, il faut les entretenir, il faut

aussi du personnel nouveau pour les écoles qui s’agran
dissent, pour les squares et jardins que l ’on crée, pour 
entretenir une voirie nouvelle que l ’on classe dans la 
voirie urbaine. I l  y a lieu enfin de donner une certaine 
autonomie au service d’incendie qui est très souvent 
appelé dans les grands immeubles récemment édifiés.

Pour ces différents motifs et en vue de récupérer 
pour d’autres services le personnel devenu disponible, 
le Conseil Mimicipal a décidé de réorganiser les ser
vices et de confier l ’enlèvement des ordures ménagères 
à un concessionnaire.

Cette réorganisation perm ettra d’avoir un peu plus 
de souplesse dans certains services indispensables, no
tam m ent les services d’ambulance et d’incendie.

A cquisitions de p ro p rié té s  et te rra in s
Pour édifier des immeubles H.L.M . pour loger un 

certain nombre de sapeurs-pompiers et pour réaliser 
une opération d’urbanisme et d ’édilité, le Conseil m u
nicipal a décidé d ’acquérir des propriétés e t terrains, 
situés avenue du Maréchal-Foch et rue Tissot. De même 
qu’il a décidé d’acquérir la propriété située place de 
l ’Eglise, où est installé le commissariat de police de 
Saint-Cloud. Bien que s’agissant de la police d ’Etat, la 
commune se doit de faciliter la tâche de cette police et 
de l ’aider à mieux se loger. L’opération entreprise per
m ettra, en outre, d ’agrandir la place de l ’Eglise, de
venue bien trop  petite pour le stationnement des voi
tures et de réaliser dans l ’avenir une opération 
d ’urbanisme.

Pour ces acquisitions, une dépense de l ’ordre de 
60 millions a été engagée.

Cim etière
L ’accroissement massif de la population dans une 

ville a ses répercussions jusque dans le cimetière. Notre 
cimetière communal étant d’ores et déjà insuffisant,, 
l ’agrandissement en a été décidé par le Conseil m uni
cipal. Les terrains nécessaires ont été acquis e t cette 
année, nous procéderons à la démolition e t à la  re 
construction des clôtures, à l ’aménagement des terrains 
acquis et à la construction de nouvelles allées. Pour 
cela, une dépense de 10 millions de francs, faisant suite 
à 15 millions d ’acquisition de terrain, a été votée par 
le Conseil municipal. ** *

La Municipalité suit avec vigilance le développe
ment pris par Saint-Cloud et ne m anque pas de pro
poser au Conseil m unicipal, qui, lui aussi, suit de très 
près l ’évolution, les mesures qui s’imposent dans la  li
m ite toutefois des possibilités financières de la commune.

Nous ferions certainement encore plus si l ’Etat lais
sait aux communes, surtout celles qui comme Saint- 
Cloud sont des communes-dortoirs, les ressources qui 
normalement devraient leur revenir.

En apportant en 1954 des modifications à la taxe 
locale (création de la taxe sur la  valeur ajoutée, exoné
ration du versement de la taxe par les entrepreneurs dé 
travaux), le Parlem ent a frustré les communes de ren
trées importantes qui vont m aintenant dans les caisses 
de l ’Etat. Il eut été norm al de laisser les communes 
bénéficier de leur développement, alors qu’on ne leur 
a laissé que les charges. Saint-Cloud, notamment, où 
il y a beaucoup de chantiers de travaux, profiterait 
de ressources très substantielles si les entrepreneurs 
payaient la taxe locale. Ne serait-il pas juste que sur 
des chantiers de construction d’immeubles d’habitation, 
OÙ il s’effectue un m illiard de travaux, la  commune 
perçoive 17.500.000 francs de taxes locales (ce qui lui 
serait revenu si la taxe n ’avait pas été modifiée). Ce 
chantier de 1 m illiard, d ’où il sortira 300 logements, 
amènera certainement une population scolaire dé 200 à 
300 enfants, pour laquelle il faudra construire cinq ou



six classes supplémentaires. Alors pensera-t-on qu ’il soit 
superflu de nous attribuer ces 17.500.000 francs de taxes 
pour faire face à la charge de ces classes ?

L’Etat a garanti à certaines communes importantes, 
dont Saint-Gond, une recette équivalente à celle, qui a 
été encaisssée au titre  de la taxe locale en 1954. De 
sorte que les communes ne perçoivent pas plus en 1956 
q u ’en 1954. On a, de ce fait, enlevé le caractère ad 
valorem, de la taxe. I l y a là quelque chose de choquant 
dans une commune en plein essor. D ’autre part, on pro
met toujours une aide aux commîmes dites dortoirs, 
mais nous ne voyons jamais rien venir. E t pourtant, 
cette aide est nécessaire. On ne pourra, en effet, tolérer 
longtemps que les communes et le départem ent de 
Seine-et-Oise aient à faire face à toutes sortes de charges 
pour une population qui travaille à Paris, qui y fait 
ses achats et qui paye à la capitale, sous forme d’im 
pôts indirects, des sommes énormes, sans qu ’aucune 
compensation soit donnée à ces communes et au 
département.

Le Conseil général de Seine-et-Oise a tiré  la son
nette d ’alarme et fait savoir qu’il s’opposerait à ce que 
des organismes de la Seine construisent en Seine-et-Oise. 
Cela n ’a pas manqué d’émouvoir tous ceux qui re 
cherchent notre heau département.

Nous espérons que nos édiles départem entaux seront 
entendus et que l ’on cessera bientôt de tra iter le dépar
tement de Seine-et-Oise en parent pauvre.

« l i t  nouveau, soit 17 520 000 francs, le complément 
« restant à la charge de notre hôpital-hospice. »

Hôpital
« Parallèlem ent, l ’hôpital avait procédé à d ’impor- 

« tantes transformations; il a modernisé tous ses ser- 
« vices, les a dotés des plus récents appareils scienti- 
« fiques, étoffant aussi parfaitem ent que possible son 
« équipem ent technique. C’est le résultat de hu it an
te nées d ’efforts ininterrom pus. Tout semble donc s’ar- 
« ticuler pour le mieux.

« Mais on sait que les cas difficiles et graves sont de 
« plus en plus drainés vers l ’hôpital qui est pourvu de 
« toutes les nouvelles possibilités de diagnostic et de 
« thérapeutique, car il est impossible de faire à présent,
« en dehors de l ’hôpital, le bilan d ’une affection 
« quelque peu compliquée.

« Or, nos besoins hospitaliers ont été progressive- 
« ment et rapidem ent augmentés par un flot de clien- 
« tèle locale et voisine : la population de Saint-Cloud 
« et des communes lim itrophes s’accroissant dans de 
« notables proportions et la situation démographique 
« de la région s’avérant alarm ante, la  suite naturelle de 
« cet afflux de fréquentation par toutes les classes so- 
« ciales a exigé une augmentation des lits. On en mit 
« partout où l ’on pouvait s’accorder avec l ’hygiène; c<^K 
« fut encore très insuffisant. Les locaux étant devenuP^ 
« exigus par l ’encombrement et les solutions de fortune,
« il fallut songer à l ’agrandissement de l ’hôpital pro- 
« prem ent d it, où l ’on compte 145 lits fixes.

« Un projet d’extension générale de 258 000 000 de 
« francs (chiffre initial de 1955), a donc été présenté 
« aux pouvoirs publics qui se sont penchés attentive- 
« ment sur le problème et ont dernièrem ent décidé de 
« commencer à le résoudre en inscrivant une première 
« tranche de 100 millions de travaux subventionnables 
« au P lan National d ’Equipem ent H ospitalier et de 
« modernisation pour 1956-1957.

« Passons sur le financement qui, bien entendu, né- 
« cessitera des opérations m ultiples et complexes, le 
« concours de l ’E tat, de la Sécurité Sociale, l ’aliénation 
« de biens patrim oniaux, un  em prunt..., pour ne re- 
« tenir que le programme sommaire qui vise à une 
« augmentation de 140 lits, c’est-à-dire le doublement 
« de la  capacité hospitalière.

« Pour y parvenir, il est nécessaire d ’en trep ren d ]^
« un ensemble de travaux dont la consistance fut 
« lysée en accord avec le corps médical hospitalier 
« m anière à :

« 1° Satisfaire au fonctionnement des consultations 
« externes dans un bâtim ent adéquat, plus vaste et plus 
« accessible, avec entrée devant la  gare;

2° Construire deux ailes dans le terrain  d ’angle li- 
« mité par les rues Dailly-Lauer et l ’aile existante, pour 
« être affectée à la  chirurgie et m aternité;

3° Agrandir l ’aile de médecine, parallèlem ent à la 
« rue de l ’Arcade;

« 4° Reloger la communauté religieuse dans un  bâ- 
« tintent neuf, place Silly, qui abritera aussi la  lingerie 
« et la  buanderie;

« 5° Réinstaller la cuisine dans une cour intérieure,
« derrière la chapelle;

« 6° Redistribuer le dépôt m ortuaire, le triage des 
« blessés, le quartier des internes, les chambres de sû- 
cc reté, e tc..., etc...

.Ce programme, à la fois sagement et hardim ent 
« conçu dans l ’organisation sociale et médicale du pays,
« démontre que l ’hôpital est un perpétuel devenir.
« Tout s’enchaîne dans la constitution sanitaire et,
« l ’évolution incoercible aidant, chaque réalisation n ’est 
« qu’une étape qui, grâce à de nouvelles découvertes,
« des conceptions neuves, des volontés intelligentes,
« est tôt ou tard  dépassée, mais nous conduit toujours 
V dans la voie du progrès. » .

Les Etablissements Hospitaliers de St-Cloud

Nous nous devions, pour compléter cet article sur 
les travaux dans Saint-Cloud, de parler des travaux en 
Cours de réalisation ou projetés à l ’hôpital et à l ’hos
pice Lelégard, à Saint-Cloud.

Nous ne pouvons mieux faire que de reproduire à 
ce sujet des extraits de l ’intéressant article de M. Robert 
HahdoÙin, directeur des Etablissements hospitaliers, 
paru dans le bulletin de VAssociation des «.Amis de 
Saint-Cloud », sous la  rubrique « Les grands projets 
d ’extension hospitalière ».

H ospice Lelégard 
. Voici ce que nous relevons :

; « Ce bel établissement de 185 lits, toujours très re- 
« cherché des personnes âgées, s’est révélé bientôt in- 
« suffisant et, compte tenu de la  prolongation de la vie 
« hum aine consécutive en grande partie à la récente 
« découverte de nombreux antibiotiques, est aujour- 
« d ’hui assailli par la foule des postulants des deux 
«, sexes au soir de l ’existence.
: J « Aussi, nos Administrateurs actuels ont-ils préparé 

« un projet d ’extension qui, depuis 3 ans, a cheminé 
« dans les bureaux compétents et vient seulement d ’être 
« approuvé p ar l ’Autorité supérieure.

« Il a donc été décidé de construire un bâtim ent an- 
« uexe qui, ne nuisant en rien à l ’esthétique de l ’en- 
« semble des éléments existants, le complétera heureu- 
« sèment d ’une aile de deux étages. C’est ainsi que 
«Te dit p rojet (entré dans la  voie des réalisations), aug- 

' « montera la capacité hospitalière de 73 lits répartis 
« èri chambres individuelles et à deux pensionnaires 
« pour ménages, munies de confort, soit au total, 
« 258 lits. De coquettes salles à manger seront amé- 
« nagées au rez-de-chaussées, ainsi que des salles de 
« jeux ou de réunion.

« Il en coûtera quelques 50 millions avec participa
it tion du départem ent, le Conseil général de Seine-et- 
« Oise ayant, voté une subvention de 240 000 francs par



AVIS AUX MAL LOGÉS 
DÉSIREUX D ’ACCÉDER A LA PROPRIÉTÉ

Les personnes mal logées, disposant d ’un petit ca
pital, qui ont fait une demande de relogeaient à la 
Mairie, sont invitées à faire savoir avant le 1er no
vembre 1956, si elles seraient désireuses de faire l ’ac
quisition d’un appartem ent dans un immeuble collectif, 
de type économique et familial.

Ces renseignements perm ettront à la Municipalité 
de connaître le sentiment des mal logés à ce sujet et 
de décider, en conséquence, si elle doit ou non pour
suivre l ’étude d ’un projet qui lui est présenté par une 
Société privée, concernant la construction d ’un im 
meuble collectif de 40 appartements destinés à être
vendus à des conditions avantageuses.

Nous attirons également l ’attention des intéressés 
sur les lierres ou arbustes dont les branches balaient la 
figuré des passants. Les chaussées sont m aintenant trop 
fréquentées par les voitures pour que les piétons puis
sent se passer des trottoirs. I l est indispensable que 
ceux-ci soient libres de tous obstacles qui gêneraient la 
circulation.

Certaines clôtures sont en très mauvais é tat e t consti
tuent souvent un danger pour les passants. I l  appartient 
aux propriétaires de remédier à cet état de choses. 
Mais, sans qu’il y ait danger, nombreuses sont les clô
tures laissées sans entretien, souvent rafistolées avec des 
plaques de tôle ondulée ou des m atériaux hétéroclites, 
ce qui contribue à donner à certain quartier une allure 
de « zone » tout à fait regrettable.

Parlons un peu du ravalement des façades des im 
meubles. De ce côté un sérieux effort se poursuit et 
nous remercions les propriétaires qui ont déjà réalisé 
un travail de remise en état de la façade de leur m ai
son. Mais combien d’autres sont encore dans un  étàt 
lamentable. Le règlement qui prescrit que le ravale
ment doit être exécuté tous les dix ans a été laissé en 
sommeil en raison des circonstances et on comprend 
que le prix insuffisant des loyers, eu égard à la hausse 
du prix des travaux, ne perm ettait pas d ’exiger dés 
propriétaires l ’observation d’un tel règlement. M ais-la 
hausse légale des loyers tend à améliorer petit à petit 
la situation et nous sommes heureux de voir que, spon
taném ent, certains propriétaires engagent d ’importantes 
dépenses pour faire un ravalement qui donne une al
lu re de propreté et de bonne tenue à leu r maison et- à 
la  ville. E t si, après cela, chaque locataire avait Je 
souci de fleurir sa fenêtre et de repeindre sa clôture

(c’est si sim ulé!, noire ; ville 
en serait embellie et toute 
rajeunie., ,■ ,-ï

l ’n autre aspect dé la 
question : les ordures m é
nagères. ' ■

Là aussi, nous constatons 
que nos appels n ’ont pas 
été vains et de nombreux 
immeubles ont m aintenant 
leurs poubelles fermées. I l 
reste bien encore quelques 
récalcitrants, mais ils ne 
voudront certainement nas 
se faire rem arquer p ar leur 
mauvaise volonté alors qu’il 
est si simple d’avoir une 
boîte à ordure fermée plutôt 
qu’un carton informe ou 
une boîte métallique nlùs 
ou moins déchiquetée qui 
constitue un danger pour 
le personnel chn'ràé de l ’en - 
lèvement. rr--:

On sait, d’ailleurs, qu.e, 
à partir du l'jr janvier pro
chain, l ’enlèvement des .or
dures sera effectué par une 
entreprise privée concession
naire. Nul doute ou’elle exi
gera l ’application, stricte des 
règlements et qu’elle laisse
ra sur les trottoirs les boîtes 
non réglementaires. Les p ro 
priétaires seront alors res
ponsables de l ’embarras des 
trottoirs et procè-verbal de
vra leur être dressé.

Après toutes ces remarques, on pourra nous dite 
que l ’Administration municipale n ’est pas, elle-même, 
sans reproche. Nous savons bien, hélas ! que nos rues 
ne sont pas toutes entretenues comme il serait désirable, 
que nos squares et nos jardins sont insuffisamment 
soignés.

C’est précisément pour remédier à cet état de choses, 
dont nous sommes les premiers à souffrir, que nops 
avons insisté auprès du Conseil municipal pour réaliser 
la mise en concession de l ’enlèvement des ordures m é
nagères, car cela va nous perm ettre de récupérer une 
partie du personnel ainsi libéré pour renforcer l ’ef
fectif du personnel chargé de la voirie.

Au fond de tout ce problème de la p ropreté ,. il n ’y 
a, en somme, qu’une question de bonne volonté et d ’es-

A propos de la 

propreté des rues

‘ Chaque numéro du B ul
letin  parle de cette question 
et répète le slogan : « Si vous 
voulez que notre ville soit 
propre, ne la salissez pas ».

A force de revenir sur 
ce sujet, nous arriverons à 
un résultat.

Nous nous nlaisons d ’ail
leurs à constater une petite 
amélioration. Il y a davan
tage de paniers dans les cor
beilles moins sur les chaus
sées et les trottoirs. Avec un 
peu d ’attention, il v en au
rait moins encore. Plusieurs 
propriétaires ont pris la 
peine d ’enlever les mauvai
ses herbes oui envahissaient 

tro tto ir devant leur mai- 
n. Nous espérons que leur 

Exemple sera suivi par tous 
et que nous ne verrons bien
tôt nlus une végétation folle 
couvrir certains trottoirs. Il 
nous serait oénible d’avoir 
à sanctionner des manque
ments aux règlements, alors 
qu’un peu de bonne volonté 
arrangerait tout.

LES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 
DES SERVICES PUBLICS

M airie : Ouverte en semaine de 9 h. à 12 heures 
et de 14 h. à 17 h. 30, sauf samedi après-midi. 
Téléphone : M OLitor 42-05-42-06-38-34. 

Com m issariat de Police : place de l ’Eglise.
M olitor 43-32.

G endarm erie, 42, boulevard de la République.
M olitor 43-76.

Sapeurs-P om piers : 54, Av. du Maréchal-Foch. 
Service de nuit : M olitor 45-14.
Service de jour : M olitor 38-48.

A m bulance : 54, avenue du Maréchal-Fôch.
Service de jou r et- de nuit : M olitor 38-48. 

H ôpital : place Silly.
M olitor 57-21 et 59-66.

Recette-Perception : Rue du D’-Desfossez.
M olitor 35.-95.

C ontributions Directes : Rue du Dr-Desfossez.
M olitor 51-99.

C ontributions Indirectes ; Rue du Dr-Desfossez.
M olitor 69-41.

P. T. T. : Centre : M olitor 43-31.
M ontretout : Av. du Maréchal-Foch.

M olitor 46-92.
Coteaux : Avenue Roman. Mol. 43-04.



p rit civique. Que chacun pense qu ’il n ’est pas sèul, 
dans une île déserte, mais vit en communauté avec 
d ’autres hommes civilisés (ou qui croient l ’être), que 
tous ses actes ont une répercussion sur la vie de l ’en
semble et qu’il appartient à chacun de faire ce qui est 
nécessaire pour que cette vie en commun soit pour 
tous aussi agréable que possible.

Quand ces idées auront fait quelque progrès, vous 
verrez comme il fera bon vivre à Saint-Cloud.

CHARBONNIÈRE

Notre colonie municipale de vacances a eu lieu du 
6 ju i l le t , au 10 septembre. La prem ière période du 
6 ju ille t au 8 août et la seconde du 8 août au 10 sep
tembre.

La c o lo n ie  é t a i t  p la o é e  c e t t e  a n n é e  so u s  l a  d i r e c t i o n  
d e  M. R o u q u e t t e , q u i ,  l ’a n  d e r n i e r ,  a v a i t  r e m p l i  le s  
f o n c t io n s  d e  d i r e c t e u r - a d j o i n t ,  c ’e s t - à - d i r e  q u e  l e s  e x 
c e l l e n t e s  m é th o d e s  e m p lo y é e s  p e n d a n t  p l u s i e u r s  a n n é e s  
p a r  l ’a n c ie n  d i r e c t e u r ,  M. M a r t in , o n t  é t é  c o n t in u é e s  
a v e c  l e s  s e u le s  d i f f é r e n c e s  r é s u l t a n t  i n é v i t a b l e m e n t  d ’u n  
c h a n g e m e n t  d e  p e r s o n n a l i t é .

Comme chaque année, les résultats ont été excellents 
et de nombreuses familles ont tenu à nous dire leur 
entière satisfaction.

Ainsi 260 enfants ont bénéficié d ’un vivifiant séjour 
à la campagne, dans un cadre magnifique et une ins
tallation irréprochable, certains pendant une période, 
d ’autres pendant les deux périodes, soit au total 
11.600 journées.

Pendant deux mois, le château et les bois d ’alentour 
ont été animés par la  foule de nos jeunes colons et ont 
retenti de leurs chants et de leurs cris.

Hélas ! le soleil, cette année, n ’a pas été généreux 
en ju ille t et août, et les activités de plein air s’en sont 
trouvées quelque peu réduites. I l y eut cependant de 
beaux jours et on sut en profiter. Les autres jours les 
occupations d ’intérieur ne m anquaient pas : modelage, 
vannerie, modèles réduits, tissage, etc..., firent l ’adm i
ration des familles venues en trois cars, le 2 septembre, 
à  l ’occasion de la kermesse annuelle. Inutile de dire 
que les enfants, comme le directeur et ses moniteurs 
et monitrices, préfèrent de beaucoup le plein air. Ils 
savent en faire profiter les jeunes colons au maximum.

Il nous reste à remercier très sincèrement tous ceux 
et celles qui ont contribué à donner à notre colonie 
son caractère agréable et accueillant, en même temps 
qu’éducatif, le directeur, M. R o u q u e t t e  et Mme R o u 
q u e t t e  à qui étaient confiées les fonctions d ’économe, 
les  ̂ moniteurs et monitrices, nos infirmières scolaires 
qui, heureusement, n ’eurent pas de trop lourdes occu
pations, l ’état sanitaire de la colonie ayant été pleine
ment satisfaisant, cuisinier et cuisinière ainsi que tout 
le personnel de service, sans oublier le bon M. M e n a r d , 
régisseur du château, toujours dévoué et aimable. Cha
cun n ’a au cœur qu ’un seul désir : rendre le séjour de 
Charbonnière agréable et u tile aux enfants. Nous pou
vons les assurer, au nom des familles, qu’ils y ont plei
nem ent réussi.

LA DISTRIBUTION DES PRIX 
DANS LES ÉCOLES ET LYCÉES DE SAINT-CLOUD

E coles prim aires publiques

_ Les distributions des prix  aux élèves des écoles pu
bliques eurent lieu le 2 juillet. Faute de place et en 
raison de l ’impossibilité de grouper les élèves récom
pensés, il y eut simultanément quatre distributions de 
prix.

La première, celle des garçons du groupe du Centre, 
fut présidée par M. C h a v e t o n , assisté de MM. R o l l in  
et H a r d o u in .

La seconde, celle des filles du groupe du Centre, fut 
présidée par M. L a u r e n c e .

Celle des groupes des Coteaux fu t présidée par 
M. J o u l ia  et celle des groupes de M ontretout par 
M. M o n s e l , adjoint aux écoles.

Les personnalités qui présidèrent ces différentes m a
nifestations prononcèrent des allocutions de circonstance. 
Toutes furent unanimes pour rem ercier avant tou t le 
corps enseignant de sa compétence et de son dévoue
ment. Ce n ’était d ’ailleurs que stricte justice.

Lycées de garçons et de filles
Au lycée de garçons, la distribution des prix s’est 

déroulée, le samedi m atin 30 ju in , dans la magnifique 
salle d ’éducation physique et des fêtes. Lecture fut 
donnée par M. B lÉr i o t , proviseur, du palmarès, en 
présence du personnel enseignant du lycée et de nom 
breuses personnalités. Le succès au concours général 
d’un élève du lycée, fut fort applaudi.

** *
La veille avait eu lieu, dans l ’intim ité, la distribu

tion des prix aux élèves du lycée de jeunes filles. La 
directrice, Mme Sa in t -G u i l y , félicita à nouveau la 
lauréate du concours général, fille d’un professeur du 
lycée de garçons. Æ

Ecoles privées
La distribution des prix de l ’école Saint-Josepli a eu 

lieu dimanche 24 ju in , à la Salle des Fêtes Municipale, 
sous la présidence de M. le Chanoine C o l l in , curé de 
Saint-Cloud, en présence de MM. C h a v e t o n , m aire; 
L a u r e n c e  et R o l l in , adjoints, et de nombreux parents.

M. D e l a h a y e , président de l ’Amicale des Anciens 
Elèves de l ’Ecole, puis M. R o c o f f o r t , président de 
l ’A .P.E .L ., priren t la parole pour rendre hommage aux 
maîtres dévoués et faire appel à la collaboration des 
familles.

Le samedi 30 ju in , dans l ’après-midi, eut lieu la 
distribution solennelle des prix aux élèves de l ’Institu
tion Saint-Pie-X (ex-école M aintenon).

DISTRIBUTION DE RÉCOMPENSES 
AUX COURS D ’ENSEIGNEMENT MÉNAGER

DE SAINT-CLOUD ^
Le sam edi 2 ju in , dans une des salles du Centre C u l tu r e l^ r  

eu lieu  la  d istribu tion  des récom penses aux élèves du Cours 
d ’enseignem ent m énager, auquel M lle L e m o n n ie r , directrice et 
Mme C l é m e n t , conseillère m unicipale, apporten t tous leurs soins. 
Le m aire, M. C h a v e t o n , entouré  de M . R o l l in , M. L a u r e n c e , 
adjoints, de M. C h a p p e y , m aire de Garches, félicita les lauréates.

U n goûter, p réparé  avec soin pa r les élèves elles-m êm es, fu t 
très apprécié et prouva com bien il est u tile , voire nécessaire, de 
développer l ’enseignem ent m énager.

LE 14 JUILLET 
A ÉTÉ FÊTÉ DANS LE RECUEILLEMENT
La fête du 14 Juille t a été célébrée à Saint-Cloud 

dans le recueillement qui convient à la situation ac
tuelle. Trop de familles sont dans la tristesse pour 
qu ’on puisse se livrer sans remords à la joie populaire 
qui caractérise habituellem ent la Fête Nationale.

C’est ainsi que la Municipalité avait décidé de sup
prim er la retraite aux flambeaux traditionnelle et le 
bal, place de la Mairie.

Les Amicales de quartier, animées du même senti
ment, avaient également supprimé de leur programme, 
les bals, m aintenant seulement les jeux pour les enfants 
(course en sac, mât de cocagne, e tc ...). L ’Amicale de 
M ontretout avait retenti un groupe folklorique breton 
qui exécuta des dansés du pays au son du biniou. Par



un geste délicat, l’Amicale de M ontretout tint à visiter 
la maison de retraité Lelégard, on les pensionnaires 
firent un excellent accueil au groupe breton.

Le m atin, une cérémonie officielle réunit à la mairie 
le Conseil municipal et les présidents des Sociétés lo
cales, cérémonie au cours de laquelle M. C h a v e t o n , 
maire de Saint-Cloud, redit les raisons que nous avons 
d’espérer en la France si nous savons tous accepter les 
épreuves et prendre nos responsabilités à quelque éche
lon de l ’échelle sociale que nous soyons placés.

ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION

A l’occasion du 12° anniversaire de la Libération de 
Saint-Cloud, des gerbes de Heurs ont été déposées par 
MM. M o n s e l  et S c h r e d e r , maires-adjoints, le samedi 
25 août, au Monument, square de la Division Leclerc 
et au Monument aux Morts, place de l ’Eglise, en pré
sence des membres de la M unicipalité, de conseillers 
municipaux et de présidents de Sociétés locales.

Extraits de quelques lettres de rem erciem ents que 
I nous avons reçues des soldats d ’A frique  du  

Nord, à qu i des colis on t été envoyés :

L e ttre  d u  so ld a t M arc  O L IV IE R I 
S .P . 8 6 8 3 5 . A .F.N .

M ellisim o, le  15 août 19 5 6 .

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
C’est avec un grand p laisir que j ’ai reçu h ier votre colis et 

il est inu tile  de dire combien je vous en suis très reconnaissant.
Sachez combien il est réconfortant de voir m algré notre éloi

gnement, que les liens qui unissent les enfants d ’une même 
Patrie  sont réels et sincères.

Soyez m on in terprète , M onsieur le M aire, auprès de votre 
Conseil m unicipal et de la M unicipalité pour les rem ercier de 
tou t cœ ur de leu r geste généreux.

Signé : Ô l i v i e r i .

L e ttre  d u  so ld a t PACHUKA 
547° D .B .F .A ., 3° B a ta illo n  Ç .A .S ./S .A ., B irk ad e m  (Alger)

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
Je vous rem ercie bien sincèrem ent avec la M unicipalité de 

q^B iin t-C loud  et ses habitants, pour le gentil colis que j ’ai reçu 
La vie n ’est pas toujours drôle et il est très réconfortant de 

recevoir cette preuve d’am itié.

S ig n é  : P a c h u h k a .

L e ttre  d u  b r ig a d ie r  LAND1ÎE 
B o rd i-B o u -A rré rid j

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
Le colis que vous m ’avez envoyé est b ien  arrivé à  sa desti

nation . I l  fu t vite consommé et partagé, comme le veut la 
trad ition .

II ne me reste plus qu ’à rem ercier la M unicipalité de Saint- 
C loud pour ce geste, et la féliciter quant à la conception et réa li
sation de son envoi. Il est toujours réconfortant de savoir que 
l ’on pense à vous, m êm e lo rsqu’on est perdu  dans le bled.

Signé : L an d h e .

L e ttre  d u  zouave  L EC O N TE Je a n  
M a tricu le  2 2 .1 4 7 , C-I 8 e B a ta illo n  de  Zouaves  

O uezzan e  (M aroc)
M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

C’est avec p la isir que j ’ai reçu  votre colis et je vous en 
rem ercie beaucoup.

Ce don est la preuve réitérée de l ’esprit fraternel qui unit 
la France et en particu lier la ville de Saint-Cloud à ses soldats 
d ’A frique du  N ord.

Signé : L e c o n t e .

L e ttre  d u  t ira i l le u r  JA VION M ario  
17“ B .T .A ., 3» C ie - S .P . 8 6 -4 6 3 , A .F .N .

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
J ’ai bien  reçu, en son tem ps, le  colis qu i me fu t adressé 

par la M unicipalité de Saint-Cloud.
J ’ai été très sensible à l ’attention qui m ’a été ainsi tém oignée 

et vous adresse tous mes rem erciem ents que je  vous serais obligé 
de vouloir bien transm ettre  à tous les m em bres du Conseil 
M unicipal.

Signé : J a v io n .

L e ttre  d u  c a p o ra l R IO T T E  A lain  
S .P . 8 7 0 9 7  - A .F.N .

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
Je tiens à vous rem ercier pour ce que vous faites pour nous, 

aussi bien appelés, m aintenus ou rappelés, pour votre colis que 
je  viens de recevoir car il a fait un  certain détour avant de 
m ’arriver, changeant souvent d’adresse.

I l  est toujours p laisant de recevoir quelques cadeaux e t fr ian 
dises surtout venant de no tre  ville, prouvant surtout q u ’on n ’est 
pas tout à fait oubliés.

Signé : R i o t t e .

L e ttre  du  c h asseu r H O U SSA R D  Ja c q u es  
M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

Je m e perm ets de rem ercier en votre nom  la M unicipalité 
de Saint-Cloud pour son geste sym pathique de solidarité envers 
les rappelés. J ’apprécie surtout le fa it que votre colis n ’était 
nullem ent sym bolique, mais contenait au contraire des denrées 
réellem ent utiles au m ilita ire  A .F.N .

Signé : H o u s s a r d .

L e ttre  d u  so u s -lie u te n an t J .-P . SA CH ET 
4° b a tte rie , S .P . 8 6 2 6 7 , A .F.N .

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
Je viens vous rem ercier, a insi que la M unicipalité de Sarnt- 

Cloud, de la délicate a ttention que vous avez eue à l ’égard des 
Clodnaldiens servant en A frique du N ord.

Votre colis m ’est parvenu dans d ’excellentes conditions e t 
les friandises qu ’il contenait ont contribué à adoucir m om enta
ném ent la m onotonie de la vie quotidienne.

Signé : S a c h e t .

IN F O R M A T I O N S  D I V E R S E S

DANS L’ENSEIGNEMENT PUBLIC
Nous avons appris avec p laisir que M lle C h e v a l ie r , qui as

surait depuis deux ans, à la satisfaction générale-, la  d irection in 
térim aire de l ’école p rim aire  publique de jeunes filles et des 
cours com plém entaires du Centre, a été  nom m ée D irectrice de 
cet im portant établissem ent scolaire.

Nous lu i présentons nos vives et sincères félicitations.
A l ’école des filles des Coteaux, c’est M me L e C l e u z ia t , 

directrice de cours com plém entaires, qui, su r sa dem ande, a été 
nommée directrice en rem placem ent de M lle L e r o y , admise de
puis le 1er janv ier 1956 à faire valo ir ses droits à la retraite .

Nous souhaitons à Mme Le C l e u z ia t  la plus cordiale 
bienvenue.

Mme M a r ie , institu trice  depuis 16 ans à l ’école publique des 
filles de M ontretout, v ient d ’être nom m ée directrice de l ’école 
publiques de filles de l ’Etang-la-Ville. Nous lu i présentons nos 
vives félicitations.

M. JEAN JOULIA 
a reçu la Légion d’Hoimeur

M. Jean J o u l ia , prem ier juge d ’instruction au T ribunal de 
P rem ière  Instance de la Seine, v ient d’être nom mé Chevalier de 
la Légion d ’H onneur.

C’est M. M a z a r d , procureur de la R épublique à Paris, qu i a 
rem is la croix de la Légion d ’H onneur à M. Jean J o u l ia , au 
cours d ’une cérém onie qui a eu lieu  à la M airie de Saint-Cloud, 
le samedi 15 septem bre. M. J o u l ia  est, comme on le  sait, maire- 
adjo in t de notre cité et il était naturel q u ’on le décorât en p ré 
sence de ses collègues du Conseil m unicipal.

M . M a z a rd  prononça l ’éloge de M. J o u l ia .
M. C h a v e t o n , m aire  de Saint-Cloud, salua à son tour le 

nouveau chevalier dont chacun a pu et peu t apprécier chaque 
jo u r l ’activité dans de nom breux domaines et singulièrem ent 
dans celui du logem ent.



M. J oul.ia rem ercia très sim plem eiil; il trouva les m ois qui 
convenaient pour d ire  le p laièir q u ’il éprouvait à se vo ir décorer 
devant tan t d ’amis venus de Paris, de  Saint-Cloud et d ’ailleurs, 
dans une M airie qu il affectionne particulièrem ent.

Nous adressons nos très vives félicitations au récip iendaire.

NOUVEAUX SUCCÈS 
DE L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE

r  année, n o tre  Ecole N orm ale Supérieure de Saint-
C loua obtient aux examens et concours des succès de plus en 
plus b rillan ts.

A insi, sans p a rle r des licences d ’enseignem ent, des diplôm es 
d etudes supérieures, des C .A .P .E .S . (certificats d ’aptitude péda
gogique a l ’enseignem ent secondaire), nous noterons seulem ent 
qu en 1956, aux diverses agrégations, 58 élèves ont été reçus soit: 
en philosophie, 1; en lettres, 2; en gram m aire, 2; en h isto ire , 6; 
en géographie, 4; en anglais, 7; en allem and, 1; en espagnol’ 3; 
en italien , 3; en m athém atique, 9: en physique et chim ie, 12; 
en sciences naturelles, 5. T rois anciens élèves ont été égalem ent 
laits agrégés en 1956.

Ces chiffres, à  eux seuls, sont plus éloquents que tous les 
com m entaires. Aux élèves, aux professeurs, toutes nos félicitations.

LE CENTENAIRE 
DE SAINT-CLOUD DU MINNESOTA

Nos lecteurs savent que nous entretenons régulière
ment^ des relations avec le Saint-Cloud des Etats-Unis.

C est une ville qui, comme la nôtre, grandit sans 
cesse et qui, se trouvant au bord du grand fleuve qu’est 
le Mississipi, présente une certaine analogie avec notre 
Saint-Cloud des bords de la Seine.

Mais cette ville est de fondation assez récente puis- 
qu elle vient de fêter son centenaire, ce qui ne l ’em 
pêche pas de compter m aintenant plus de 37.000 habi
tants.

A cette occasion, nous avons reçu un très joli albuin- 
souvenir, qui relate comment M. Jolin L y m a n  W il s o n  
(1820-1910), se fixa dans le Minnesota, en 1851, fonda 
le village qui, en 1856, p rit le nom de Saint-Cloud.

John W il s o n  était un Français d ’origine huguenote 
et aimait beaucoup lire tout ce qui concernait l ’histoire 
de Napoléon Bonaparte. Il fut impressionné dans ses 
lectures par le nom de Saint-Cloud, résidence fréquente 
de l ’Em pereur et de l ’Im pératrice et il décida de pro
poser ce nom à sa communauté.

La ̂ Municipalité de Saint-Cloud-France n ’a pas m an
qué d envoyer son salut amical à sa ville-sœur en cette 
occasion et ses vœux ont paru in-extenso dans le nu
méro spécial du Saint-Cloud Daily Times du 30 juin.

Pour les nombreux lecteurs, récemment arrivés à 
Saint-Cloud, nous rappelons que c’est en 1922, à l ’oc
casion du 14° centenaire de la naissance de Saint-Cloud, 
que se sont noués des liens entre les deux villes. 
Mgr B u s h , évêque du diocèse de Saint-Cloud-Minne- 
sota vint en pèlerinage à Saint-Cloud-France, où il fut 
reçu par M. le Chanoine L e g r a n d , qui lui rendit sa 
visite aux Etats-Unis très peu de temps après, lui ap
portant de la terre de Saint,Cloud dans un récipient en 
argent conservé là-bas à la  Bibliothèque m unicipale et 
une copie de la statue en bois de Saint-Cloud, compor
tant un bras prélevé sur notre statue originale.

Dès après la guerre, la M unicipalité renoua les re 
lations et M. C h a v e t o n , m aire, se rendit en 1947 en vi
site officielle, réalisant ainsi, en accord avec M. James 
M u r p h y , m aire à l ’époque, u n  véritable jumelage avec 
notre ville-sœur.

En 1949, M. M a l is h e s ic i , m aire de Saint-Cloud-Min- 
nesota, rendit sa visite et resta plusieurs jours parmi 
nous.

Depuis lors, de part et d ’autre, des visiteurs se m a
nifestent et resserrent les liens qui unissent nos deux 
villes.

C’est ainsi que le 26 septembre dernier, une partie 
de la Mission parlem entaire française s’est arrêtée à

Saiut-Cloud-Minnesola et Mme T h o m e - P a t e n o t k e , sé
nateur et M. B o n n e f o u s , ancien m inistre, député de 
Seine-et-Oise, ont transmis nos salutations les plus cor
diales au m aire B y e r s  et à un certain nom bre de nos 
amis d ’outre-Atlantique.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé dans les documents officiels les 
promotions et nominations ci-après :

Légion d ’Honneur
A été élevé à la dignité de Grand Croix dans l ’Ordre 

de la Légion d ’Honneur, M. Marcel D a s s a u l t , ingé
nieur-constructeur d’avions.

(Décret du 10 ju ille t 1956, J. O. du 11 ju ille t) .

A u grade de Chevalier
M. Gaston B lÉ r i o t , proviseur, directeur du lycée 

de garçons de Saint-Cloud.
(Décret du 3 août 1956, J. O. du 9).

M. Jean J o u l ia , m aire-adjoint de Saint-Cloud, p re
m ier juge d ’instruction au Tribunal de Prem ière Ins
tance de la Seine, dem eurant 4, av. de la  Pommeraie.

(Décret du  14 août 1956, J. O. du  18).

M. Marcel P l a n t iv a u d , entrepreneur de travaux puf| 
blics à Saint-Cloud, 20, rue de Garches, président de 
la Chambre Syndicale des Travaux publics et privés du 
départem ent de Seine-et-Oise.

(Décret du 3 août 1956, J. O. du 14).

Médaille d ’Honneur du Travail
(Prom otion du 14 ju ille t 1956. . A rrêté p réfecto ral du

16 ju ille t 1956).

Médaille d ’Argent
C h e v a l ie r  Alfred, forgeron aux Ets Lory, 45, quai 

Carnot.
C o l in  André, directeur commercial chez M. G a u d r y , 

Maison J a b o in , 113, avenue Foch, à Saint-Cloud.
D e  B r a u x  Octave, vérificateur, Sté A.L.R.S. S a v ie r n , 

29 bis, avenue Clodoald.
D e  G r a e r  André, chef comptable, Sté À. P ü r f in a  

Française, 35 bis, rue de Buzenval.
F r ic o t  Jean, régleur-monteur, régie R e n a u l t , 22, 

avenue Palissy.
G o u p il  Auguste, magasinier, Ets Jean G a y , 4, a fB t 

nue Palissy.
L iz o n  Philippe, directeur général adjoint, Sté « L. 

M.T. », 13, rue Jacoulet.
Lux Alfred, m onteur chaudière B .T .F., 40, boule

vard Sénard.
M a r c h o n  Joseph, pâtissier aux Magasins du P rin 

temps, 17, rue Saint-Vincent.
M ic o t s  Suzanne, secrétaire, cabinet C h a p u t , 17, 

rue Pigache.
M o r is s e a u  J.-Paul, 25, rue Armengaud.
P e r ig u Èr e  Maurice, chef inspection Cie Générale 

des Eaux, 1, sente des Pommiers-Rouges.
Q u Éf f e l é a n  Paul, directeur général adjoint, Société 

L.M .T., 123, rue Tahère.
V ig o u r e u x  René, chef d ’équipe de fabrication Régie 

Renault, 18, rue J.-Lambert.
V io n  Louis, ouvrier commissionné, modeleur-méca

nicien principal, Régie Renault, 18, avenue Palissy.
V o n s c h e it d  Alphonse, ouvrier boulanger, Maison 

G e o r g e r , 10, rue Royale.
V iv o l a s  René, 24, rue de la Paix.

Médaille de Vermeil
P l is s o n  Roger, chef de service, Société Alsacienne 

de Magasins, 67, rue Saint-Vincent.



Médaille d ’Honneur départementale et communnale 
(A rrêté m inistérie l du 24 avril 1956).

Médaille d ’Argent
R o b e r t  Charles, aide ouvrier professionnel à la ville 

de Saint-Cloud.
Mme W i n t e r  Marie, rédactrice principale, hôpital- 

hospice de Saint-Cloud.

Mérite commercial 
(Décret du 7 août 1956).

Officiers
M. Francis P e c r e s s e , 3 2 , rue du Calvaire.

O fficier du Nichan el Anouar 
(Décret du 10 août 1956).

H a r d o u in  Robert, directeur des Etablissements Hos
pitaliers de Saint-Cloud, 8, rue Renée-Weill.

Mérite agricole 
(Arrêté m inistériel du  6 aoû t 1956).

Chevalier
M. René J a r r o n , exploitant forestier, 64, quai 

^SCam ot.
' V  Mérite Social

(A rrêté m inistériel du  10 aoû t 1956, J. O. du 30 août 1956).

Chevaliers
B e a u f o c h e r  Raymond, adm inistrateur de la Suc

cursale de la Caisse d’Epargne de Versailles, 23, rue 
Bucourt.

C o u t u r e a u  Alain, adm inistrateur de la Succursale 
de la Caisse d ’Epargne de Versailles, 6, rue Bucourt. 

L ’un et l ’autre conseiller municipal de Saint-Cloud.
Sapeurs-Pompiers 

(Arrêté m inistérie l du  6 ju ille t 1956, B . O. du 10 août 1956).

Médaille d ’Honneur (Médaille de vermeil)
Sergents : T h ib a u l t  André, 30, rue Royale; F l e u r y  

H enri, 54, rue Royale.
Du corps de Sapeurs-Pompiers de Saint-Cloud.

Palmes Académiques 
(Arrêté m inistériel du 6 ju ille t 1956, B . O. du 10 août 1956).

Officiers
M. O r ig n o n  Max-Louis, Mlle H il l io n  Louise, Ma

dame M e d o r i  Elise, M . Poux Gabriel, professeurs au 
lycée de Saint-Cloud.

Chevaliers 
Mlle C r a y s s a c  Marie 
Mlle F r o n t ie r  Yvonne 
M. M i c h e l  Jean 
Mme P a u z AT Anna 
Mme P e l e t  Fernande 
M. Michel D e v è z e , m aître de conférences à  la F a

culté de Lettres de Nancy, conseiller général de Seine- 
et-Oise et conseiller municipal de Saint-Cloud.

Nous adressons à ces nouveaux promus nos plus 
vives et plus sincères félicitations.

Professeurs au 
Lycée de Saint-Cloud

GARDERIE MUNICIPALE
La Garderie Municipale rouvrira ses portes pour 

l ’année scolaire 1956-1957, aux enfants de 3 à 7 ans, 
le jeudi 11 octobre 1956, dans un local situé au stade 
Kelly, à proximité du groupe scolaire de Montretout.

Elle fonctionnera tous les jeudis, de 14 heures à 
17 heures.

Les enfants se réuniront :
Pour le quartier du Centre : à 13 h. 30, au Centre 

Culturel, rue Hébert.
Pour le quartier des Coteaux : à 13 h. 30, boulevard 

Sénard, groupe scolaire des Coteaux.
Ils seront (iris en charge par le personnel désigné à 

cet effet et ramenés le soir aux mêmes points où lès 
familles viendront les reprendre.

Les enfants du quartier de M ontretout se rendront 
directement à la Garderie, à 14 heures.

Les inscriptions sont reçues à la Mairie (2° bureau).

ENSEIGNEMENT MENAGER

Depuis le 3 octobre, nos cours d’enseignement m é
nager ont repris au Centre Culturel, rue des Ecoles et 
au Dispensaire des Coteaux, 11, rue Albert-Ier.

Comme chaque année, les professeurs ' de la Caisse 
Centrale d ’Allocations Familiales s’efforcent d’ap
prendre aux jeunes filles, aux futures mamans et aux 
mamans à aimer leur rôle de maîtresses de maisons et 
à s’y perfectionner.

Les matières suivantes sont enseignées :
Cuisine, coupe, couture, puériculture et hygiène, la 

vage, repassage, économie domestique.

Au Centre Culturel :

Mamans : tous les mercredis, à 14 heures (durée 
normale du cours : 3 heures).

Jeunes filles : tous les mercredis, 18 heures et tous 
les jeudis, à 9  heures. (Durée normale du cours : 
3 heures. Le jour de cuisine, le cours est de 3 h. 30).

Dispensaire des Coteaux :

Mamans : tous les vendredis, à 14 heures.
Jeunes filles : tous les vendredis, à 18 heures. 
(Durée du cours : 3 heures; le jour de démonstra

tion de cuisine, le cours est de 3 h. 30).

PROCHAINES MANIFESTATIONS PRÉVUES 
A LA SALLE DES FÊTES MUNICIPALE

Samedi 27 octobre, à 21 h. 30
Grand bal de nuit organisé par la Municipalité et le 

Comité d ’administration de la Caisse des écoles publi
ques, aü bénéfice exclusif de la Caisse des écoles.

Au cours du bal, tirage de la tombola de la Caisse 
des écoles.

Samedi 10 novembre, à 21 h. 30
Bal de nuit de la F.N .C.R. en accord avec les An. 

riens Prisonniers de guerre 1914-1918 et l ’Association 
Clodoaldienne des Mutilés.
Samedi 17 novembre, à 21 heures

La chorale scoute de Saint-Cloud organise une soirée 
artistique avec la participation de « La F rairie » (danses 
folkloriques).
Samedi 8  décembre, à 21 h. 30

A l ’occasion de la Sainte-Barbe, bal de nuit annuel 
des Sapeurs-Pompiers de Saint-Cloud.
Les dimanches 16 décembre et 23 décembre, en  

matinée
Des arbres de Noël seront élevés respectivement par 

l ’Association des Anciens Prisonniers de Guerre 1939- 
1945 et par la Ligue Féminine d ’Action Catholique.



CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE 
Cinéma éducatif

Les prochaines séances gratuites de cinéma éducatif 
organisés par la M unicipalité, reprendront à la Salle 
des Fêtes M unicipale, rue des Ecoles et rue A.-Hébert 
aux dates indiquées :

8 et 22 novembre 1956.
6 et 20 décembre 1956.

17 et 24 janvier 1957.
Bien que réservées plus spécialement aux élèves des 

écoles de Saint-Cloud, elles sont ouvertes à tous, adultes 
et anciens.

RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT 
DES VOITURES AUTOMOBILES

Le m aire de la ville de Saint-Cloud, Chevalier de la 
Légion d ’Hpnneur;

Vu l ’article 97 de la loi du 5 avril 1884,
Vu l ’article 471, paragraphe 4 du Code pénal,
Vu l ’article 36 et l ’article 225 du décret n° 57.724, 

du 10 ju ille t 1954 (Code de la route).
Considérant que le stationnement prolongé et abusif 

des voitures automobiles sur certaines parties de tro t
to ir ou de places publiques, doit être considéré non 
plus comme en stationnement tem poraire mais comme 
un embarras de la voie publique et une entrave à la 
circulation publique,

Considérant par ailleurs que le stationnement b ila
téral la nu it ou le matin avant 8 heures, présente une 
gêne pour la circulation publique.

A r r ê t e  :
A r t ic l e  P r e m ie r . — La durée du stationnement des 

véhicules de toute nature sur l ’ensemble des voies du 
territoire de la ville de Saint-Cloud, ainsi que sur les 
places réservées au parking, est lim itée à 24 heures 
consécutives.

A r t . 2. — Passé le délai im parti, il sera dressé con
travention contre les propriétaires des véhicules station
nant irrégulièrement.

Passé un délai de 48 heures de stationnement inin
terrom pu, le véhicule sera enlevé par un garagiste et 
mis en fourrière aux frais du propriétaire.

A r t . 3. — Le changement de stationnement unila
téral aura lieu à 20 heures le soir au lieu de 0 heure, 
actuellement en application.

A r t . 4. — Le présent arrêté sera affiché sur le te r
ritoire de la  commune et prendra son effet à dater du 
1er ju in  1956.

A r t . 5. -— M. le Commissaire de police, M. le Chef 
de brigade de gendarmerie et M. le Directeur des Ser
vices techniques sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l ’exécution du présent arrêté.

Saint-C loud, le  29 M ai 1956.
L e  M aire ,

F . C h a v e t o n .

MORT AU CHAMP D ’HONNEUR

Nous avons appris avec peine la m ort au Champ 
d’Honneur, en Algérie, du soldat de l re classe parachu
tiste T r it z  André. I l était le gendre de M. e t Mme C o 
l a s , habitant 6, rue du Docteur-Desfossez, à Saint- 
Cloud. I l  avait un  jeune enfant de 4 ans et, de ce fait, 
n ’eu t vraisemblablement pas tardé à être libéré.

Dès que M. C h a v e t o n , m aire de Saint-Cloud et le 
secrétaire général de la M airie, M. B o n n if a u d , ont été 
prévenus par la Préfecture du m alheur qui frappait 
Mme T r i t z , son fils e t  la famille C o l a s , ils ont fait le 
nécessaire pour leur annoncer la triste nouvelle avec 
tous les ménagements possibles.

En ces heures douloureuses, nous leur apportons, à 
notre tour, nos condoléances émues.

De leur côté, le secrétaire d’Etat à l ’Intérieur, le 
secrétaire d ’Etat aux Forces Armées et le préfet de 
Seine-et-Oise, ont transmis à Mme T r it z  et à sa fa
mille, l ’expression de leur sympathie attristée.

NÉCROLOGIE

Le Docteur François DEBAT

Au moment où nous mettons sous presse, nous ap
prenons avec la plus grande peine le décès du Docteur 
François D é b a t .

Tous les anciens Clodoaldiens l ’ont bien connu, et 
pour les nouveaux venus, nous rappellerons que 
Docteur D é b a t , fondateur des très im portants la b o ra ^ F  
toifes pharmaceutiques qui occupent l ’usine fleurie de 
Garches, Commandeur de la Légion d ’Honneur, Membre 
'de l ’Institut, fut à Saint-Cloud le président-fondateur 
du Syndicat d’initiative de Saint-Cloud-Garches (deve
nu par la  suite, l ’Association « Les Amis de Saint- 
Cloud »). Pendant la dernière guerre, président de 
l ’E n tr’Aide Clodoaldienne et président de la  Croix- 
Rouge, section de Saint-Cloud, le Docteur D é b a t  ap
porta pendant cette période son aide généreuse et dé
vouée, tan t à la Municipalité qu’à nos différentes 
œuvres.

Saint-Cloud perd en le Docteur D é b a t , une de ses 
personnalités les plus éminentes et la Recherche scienti
fique, un de ses plus ardents pionniers.

La M unicipalité présente à Madame D é b a t  qui le 
seconda toujours avec dévouement et au Docteur et
Madame Jacques D é b a t , ses plus vives et sincères
condoléances.

Les obsèques auront lieu en l ’Eglise de Saint-Clou 
samedi 13 octobre, à 10 h. 30.

Le Pasteur Casalis

Nous avons appris avec peine la m ort subite  du pasteur Ca
s a l is , dans la m aison de repos du  Conseil œ cum énique, à Locarno.

L e  pasteur C a s a l is , qui était très estim é à  Saint-Cloud, où il 
était resté pendant sept ans, e t qui avait été rem placé au cours 
de l ’été 1952  p a r l e  pasteur F a b r e , était l ’auteur d ’une rem ar
quable série de m anuels b ib liques. I l  était depuis 4 ans d irecteur
de la Société des Ecoles du Dim anche. I l  a succombé à  la tâche.
Il laisse une veuve et quatre enfants, dont un fils m obilisé en 
A frique du N ord.

A  Mme C a s a l is , à  toute sa fam ille, à  ses anciens paroissiens, 
nous, présentons : nos condoléances émues.

LE SOUVENIR DE LAWRENCE KELLY

Le m ardi 24 ju ille t, à 10 h. 30, le  souvenir du  sergent am é
ricain  L a w r e n c e  K e l l y , blessé grièvement à Saint-Cloud lors de 
la L ibération de Paris, a été célébré à Paris, à l ’H ôtel des In 
valides avec l ’éclat accoutum é, avec notam m ent la participation  
effective des M édaillés M ilitaires, en présence de M lle T h o m a s , 
la dévouée présidente, fondatrice du K elly  M em orial Commitee 
qu i était accompagnée de très nom breuses personnalités am éri
caines et françaises.



UN BEL ACTE DE COURAGE

On se  souvient que le 15 avril 1955, à l ’île  de B réhat, la 
vedette de tourism e A ide-T o i som bra, en tra înan t dans la m ort 
plusieurs personnes. Ce q u ’on ne sait pas, c’est que l ’élève 
C h a b o c h e , de l re C du lycée de garçons de Saint-Cloud, fit 
preuve d ’un  courage é tonnant. I l  se porta  résolum ent au secours 
des naufragés.

En plusieurs voyages, i l  sauva successivement deux enfants 
et trois personnes. I l  en dirigea d’autres vers des épaves flottantes 
et des vedettes qui s’approchaient.

Ces fa its m éritaien t d ’être portés à la connaissance du public, 
d ’autant plus que le  jeune C h a b o c h e  n ’a pas « claironné » son 
héroïsm e. I l  a trouvé qu ’il- avait sim plem ent accompli son devoir. 
Mais n o tre  devoir à nous est de le citer en exem ple à tous ceux 
qui oublient que la plus be lle  des qualités est le courage dans 
le m épris de ia m ort.

C o m p te  Rendu 
d e  la S é a n c e  du Conseil Municipal 
 ̂ du II Juillet 1956

Etaient présents : MM. Ghavetors, m aire ; R ollin , Schreder, 
Joulia, ad jo in ts; MM. C hârondière, G uillaum e, Lem onnier, Petit. 
Beaufocher, M arin, Salles, Dueros. C outureau, Devèze, Hatry, 
Comeau, P rim el, B ottigelli, Mme Chéron, MM. D upérier, Le 
Guen.

A bsents excusés : MM. M onsel, Laurence, adjo in ts; Mes
dames Clém ent et L orrain , MM. Colin, Delabaye.

C onform ém ent à la lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs 
suivants ont été donnés :

M. M onsel a donné pouvoir à  M. Chaveton.
M. Laurence a donné pouvoir à M. Joulia.
Mme Clém ent a donné pouvoir à M. R ollin .
Mme L orrain a donné pouvoir à M. Beaufocher.
M. Colin a donné pouvoir à  M. Guillaum e.
Secrétaire de séance : M. C harondiere.

£  1° A pprobation  du cahier des charges concernant la m ise en 
7 Wncession des ordures ménagères :

Après lecture  pa r M. Beaufocher du rapport de la Commis
sion des travaux, qui a exam iné le cahier des charges, article par 
article , et qui s’est m ontré d ’accord sur le libellé  de ce cahier, 
M. Comeau fait observer q u ’aucun prix  plafond n ’est fixé et que 
l’on risque avec un  appel d ’offres de ne pas avoir tous les 
avantages souhaitables et m êm e d ’avoir un  prix  plus élevé que 
le coût actuel du  service. I l  ne  voit pas par ailleurs la  nécessité 
de conserver tou t le m atérie l existant actuellem ent.

M. Salles suggère de procéder à une adjudication  publique 
en signalant que la  Com mission d ’adjudication a toujours la pos
sibilité d’évincer les soum issionnaires qui ne donneraient pas 
toutes les garanties voulues. Après que M. le M aire eut indiqué, 
pour répondre  à M. Comeau, que certaines bennes sont fatiguées 
et que l ’on ne conserverait que les m eilleures, il est décidé, à 
l ’unan im ité , de p rocéder à une adjudication publique.

MM. Lem onnier et D upérier ne sont pas d’avis d ’exiger du 
fu tur entrepreneur des bennes d ’une m arque déterm inée, ils p ro 
posent de supprim er au cahier des charges, bennes « Seimat ». 
M. Salles fait ressortir tou t l ’in térêt que l ’on aurait d ’exiger nean. 
m oins des bennes m ontées sur châssis L atil avec m oteur L atil, du 
fait que la  m aison Latil est à Saint-Cloud et de la parfaite  qua
lité de son m atériel. I l  est décidé à l ’unanim ité de supprim er 

bennes Seimat » et de m ettre bennes en D uralinex montées sur 
châssis L atil.

M. Prim el interv ient au sujet de l ’article 8 qui prévoit que

le cas de grève ne dégagera pas l ’entreprise de ses obligations à 
moins q u ’il ne justifie que ladite  grève s’est déclanchée sans au
cune faute  de sa pa rt et qu ’en aucun cas de contestation de ces 
justifications par le m aire, le litige sera soumis à deux arbitres.

M. P rim el voudrait que l ’on m ette que le cas de grève ne 
dégagera pas l ’en trepreneur de ses obligations, sans plus. M. Co
meau dit qu ’à Ivry, dans le cahier des charges du concessionnaire, 
le cas de grève n ’est pas prévu. M. le M aire fa it rem arquer que 
c’est une obligation de prévoir dans les cahiers des charges, le 
cas de grève.

M. D upérier déclare qu ’en cas de grève, le m aire sera p lu tô t 
enclin à soutenir l ’en trepreneur et n ’est pas d ’avis de laisser au 
m aire le  d ro it de contester les justifications. M . Le Guen partage 
ce po in t de vue, de m êm e que M . C outureau. Une discussion sur 
ce poin t a lieu à laquelle  p rennent p a rt MM. D upérier, Le G uen, 
P rim el, Comeau, Coutureau, L em onnier, Jou lia , M . le M aire et 
M. Devèze qui est d ’avis de m aintenir l ’article  te l qu ’il est l i
bellé. M. Coutureau est chargé d ’établir un  article  modificatif, 
mais aucun accord se fa it su r la proposition de M. Coutureau, 
Finalem ent, il est décidé par 16 voix, celles des m em bres de la 
m ajorité  et de M. Devèze, contre 10, celles de MM. Salles, Du- 
cros, Coutureau, H atry , P rim el, Comeaü, B ottigelli, M m e C héron, 
MM. D upérier et Le Guen de m aintenir led it article 8 tel qu il 
a été libellé  au cahier des charges.

Ledit cahier des charges mis aux voix par le m aire est dans 
son ensemble approuvé à l ’unan im ité ;

2° Mise à la disposition de la v ille  par le départem ent de 
Seine-et-Oise de six  classes démontables.

Après une explication donnée par M. Devèze, conseiller gé
néral, il est décidé, à l ’unanim ité, d’accepter la redevance à ré 
clam er par le départem ent de Seine-et-Oise qui m et à  la dispo
sition de la  v ille  de Saint-Cloud, trois groupes de deux classes 
dém ontables à installer sur le te rra in  sis avenue Bernard-Palissy 
et quai Carnot, que la comm une vient d ’acquérir aux E tablisse
ments L atil, en attendant que la construction du groupe scolaire 
de la rue  du P ie rrie r  soit achevée, redevance qui devrait être 
d ’après M. l ’Inspecteur d ’Académ ie de 450.000 francs au m on
tage et 450.000 francs au démontage, soit 10 % environ de la 
valeur de ces classes. M. Devèze signale que l ’adjudication faite  
par le départem ent pour ces classes n ’a encore pas eu lieu  e t 
qu’il est fo rt possible que cette redevance soit plus élevée. I l  
faudra d ’autre part, dit-il, assurer le chauffage et l ’éclairage de 
ces classes. Le Conseil, à  l ’unanim ité, décide d ’ouvrir au budget 
additionnel de 1956, les crédits nécessaires pour le règlem ent de 
toutes ces dépenses qu i com prennent, le chauffage et l ’éclairage 
des classes, l ’am énagem ent du terra in , l ’établissem ent de W .-C ., 
l ’amenée de l ’eau et l ’évacuation des eaux usées e t, outre la re 
devance à payer au départem ent, les frais d’in frastructure  des 
classes, dépenses qui sont de l ’ordre de 2 m illions de francs;

3° Procès-verbal de la séance du  28 ju in  1956.
Le Conseil décide, à l ’unanim ité, d ’approuver le procès-verbal 

de la  séance du 28 ju in  1956, après lecture faite par M. Charon- 
dière, secrétaire de séance.

4° V œ u sur la création de commerces à proxim ité  des im 
m eubles récem m ent construits ou  en cours de construction , rue 
du  M ont-Valérien et boulevard de  la  R épublique.

Em et, à l ’unanim ité, sur proposition  du m aire, le  vœu que 
soient créés, à proxim ité des im m eubles du parc de la  Béren- 
gère, des im m eubles de la rue  du M ont-Valérien, en tre  la gare 
du V al-d’Or et le boulevard de la  R épublique, et du grand im 
m euble de la ru e  du V al-d’Or, les commerces indispensables à la  
vie de cette nouvelle population  agglom érée, qui com ptera plus 
de 3 500 habitants, à savoir : une pharm acie, un  ou deux b o u 
langers, deux « alim entations générales », deux commerces de fru its 
et légum es, une poissonnerie, une boucherie-charcuterie, un  b u 
reau de tàbac-libraire-papeterie, une blanchisserie ou laverie, 
un coiffeur.

5° Questions diverses.
M. Ducros signale le danger que présente pour les p iétons, 

la circulation autom obile sur le boulevard de la R épublique où 
les autom obilistes vont à des vitesses exagérées. I l  dem ande la



création de passages lum ineux protégés, à la  rue  Preschez notam 
m ent. M. le  M aire signale que l ’installation  de nouveaux passages 
ne  peu t se fa ire  que si l ’ensem ble des feux est synchronisé, 
comme par exem ple sur les quais à Paris, e t si l ’E tat p rend  à 
sa charge cette dépense de synchronisation. 'S’agissant, en  effet, 
d ’une rou te  nationale  qu i sert de  plus en  plus à décongestionner 
l ’autoroute de l ’Ouest, il appartien t à l ’E ta t de supporter la 
dépense. M. Devèze suggère de dem ander aux Ponts et Chaussées 
de réaliser celte synchronisation aux frais de l ’E tat. Un vœ u dans 
ce sens est émis à l ’unanim ité.

M. Devèze signale que, su r la dem ande de M . le P réfet, les 
Ponts et Chaussées vont répandre  de l ’ém ulsion de bitum e sur 
les anciens rails de tram way qui existent quai C arnot, afin d’évi
te r  les accidents qui sont provoqués pa r ces rails.

M. P rim el dem ande que la vitesse soit lim itée dans la  rue 
Coutureau.

M. B ottigelli rappelle  que le feu  clignotant n ’est tou jours 
pas installé au carrefour de la rue  D ailly-rue G aston-Latouche; 
que les travaux sur le boulevard  Ju les-Peltier ne sont pas encore 
term inés. Il dem ande que la  boîte  qu i reçoit les déchets du 
m arché de la Passerelle  qu i est installée à proxim ité de la m aison 
du  « g ard e  b a rriè re »  du  boulevard  Sénard, soit déplacée; qu ’en 
fin on rem anie des bordures de caniveaux au bas du boulevard 
Jules-Peltier.

M. Comeau rappelle  que l ’on devait égalem ent m ettre  un  
feu clignotant à la Passerelle.

M. Devèze signale l ’in té rê t q u ’il y aurait à loger, dans 
l ’ancien im m euble Leygues, boulevard  de la R épublique, deux 
fonctionnaires de l ’E ducation nationale, dont la  présence est né 
cessaire pour le bon fonctionnem ent des lycées. M. le  M aire in 
dique que la ville  a fa it don à l ’E ta t de la  p ropriété  Leygues 
dans l ’état où elle se trouvait, que c’est à l ’E tat, qui est m ain
tenant p roprié ta ire , de faire  le nécessaire pour loger ses fonc
tionnaires; que la  ville  n ’a d ’ailleurs aucune possibilité pour 
reloger les occupants actuels de la villa  Leygues, don t la  p lupart 
sont des fonctionnaires de l ’Education  nationale.

M. Com eau signale la nécessité de clore le groupe d ’im 
m eubles H .L.M . du quai C arnot, le long de la ligne de chemin 
de fer. I l  signale aussi l ’in té rê t qu ’il  y aurait à installer un 
volley-ball sur un  des terra ins de jeu de la Passerelle, de m a
nière  que les jeunes gens d ’une quinzaine d ’année jouen t d ’une 
façon ordonnée. I l  dem ande qu ’un m oniteur de « La Clodo » 
s’intéresse à ces jeunes e t que des crédits soient prévus pour des 
installations sportives auxdits terra ins de jeux.

M. Le Guen ind ique que les tro tto irs de la rue D ailly sont 
dans un  éta t lam entable et dem ande que leu r réfection soit en 
treprise d ’urgence. Il signale les m auvaises odeurs que dégage 
l ’égout de la rue  Lauer.

M. le M aire prend  bonne note de ces rem arques e t demandes. 
I l  d it qu ’il hésite à p rendre  des arrêtés m unicipaux pour rég le
m enter telle ou telle  chose, é tant donné les difficultés q u ’a le 
com m issaire de police pour fa ire  respecter ces arrêtés, en raison 
des faibles effectifs dont il dispose.

M. Devèze signale que le Conseil général a émis un  vœu au 
sujet du renforcem ent des effectifs de police à Saint-CIoud n o 
tam m ent, où il y a beaucoup à faire . I l  suggère au m aire de 
dem ander un  rendez-vous à M. le M inistre de l ’In térieu r e t se 
propose de l ’accom pagner.

P o u r ce qui est des feux clignotants, M. le M aire précise 
que la v ille  n ’en dispose que d ’un  e t que celui-ci sera placé 
au carrefour rue  D ailly-rue Gaston-Latouche. I l  ind ique, d ’une 
part, à M. Com eau qu ’il  a fa it le nécessaire auprès de la So
ciété d ’H .L .M ., p rop rié ta ire  des im m eubles du quai C arnot, pour 
que la clôture soit faite  le  long de la ligne de chem in de fer, 
d autre  part, à M . Le G uen, que la réfection  des tro tto irs de 
la ru e  D ailly a été envisagée et qu ’elle se fera dans le  courant 
de l ’année; q u ’enfin l ’égout incrim iné a  fa it l ’ob jet d ’une r é 
cente transform ation e t q u ’aucune odeur ne  s’en dégage plus.

La séance est levée le  12 ju ille t, à 0 h. 45.
L e  Secrétaire de séance,

L. C h a r o n d iè r e .
Vu : le Maire,
F. C h a v e t o n .

RÉSULTAT DU BREVET SPORTIF 
A SAINT-CLOUD

Brevet sportif populaire - Brevet sportif scolaire

O nt été reçus :

GRO UPE DU CENTRE (Filles)

B eaucour Agnès, Baum é Y vonne, B elleville M arie-Claude, 
Boussier Geneviève, B oyeau C hristiane, B ûcheron Jean ine, Burel 
Anne-M arie, Carel H élène, Chevot L iliane, C outarel L iliane, De- 
lafosse F rançoise, D eslandre Françoise, Dupéché Claude, Duquer- 
rioux Nicole, D uran t M ichèle, F auconnier M arie-Françoise, 
Fénéon Françoise, Fichou N icole, F rom ent M arie-C lotilde, Gar- 
ric M artine, Geffroy M onique, G ibeaux L iliane, G ro lière  Josette, 
G uille t M arie-France, H érisson D anièle, K entouni G uiliguia, Lan- 
queto t A nnie, Lech Sim one, Léger Jacqueline, Leroy Nicole, 
Louaisel A nnick, M aloisel Colette, M aréchal Sim one, MiRon 
A nne-M arie, M ontillet G abrielle , N ietlisbach M onique, Papa Gio- 
conda, Pélissier O dile, P e ltie r Jacqueline, P ia rd  D anielle, P o l
d e r M ireille,, Q uém ent M ichèle, R icard i Françoise, R upp Sylvia, 
Sicard M ichèle, Stosse H élène, T h ibau lt M onique, W eppe Jo- 
siane, A ndrieu  M adeleine, Boucharéchas A nnette , Courberand 
M arcelle, F e rrie r M arie-Serge, Lapapelière M onique, Pom m aret 
B ernadette, Cagne Suzanne, Lecom te Lucile.

G R O U PE DE M O NTRETOU T (Filles) ®

Coltée H élène, Coltée M arie-José, D abonneville  M onique. 
Delvigne Louisette, Dom ergue M arie-C laire, E uvrard  A nnie, G é
rard  C hristiane, G roseil M onique, Laneau Sylvie, Lecom te Jeanne, 
Levis C atherine, M igot B ernadette , M onteil N icole, Peaudecerf 
Sim one, P iakow ski C hristiane, R outtaud C atherine, Sonntag Odile, 
T heurio t M ichèle, Valette H enriette , V entrepotle  T hérèse, Bonnet 
C hristiane, B ourgeois M onique.

GRO U PE DES COTEAUX (Filles)

B lanchet N icole, Chétivet Josselyne, Desrats Jacqueline, 
P inset G hislaine, R om ain Chantai, A stier D anielle, Féret M oni
que, R am peneaux Jacqueline, R om ain M arie-Françoise.

ECOLE DES GARÇONS DU CENTRE

B. S . S . — B rignoli B ernard , Colin D aniel, F lagel M aurice, 
Genay G érard, Genoux A lain, Itasse Jean-Jacques, Jo ly  Jean- 
P ierre , Le H énand Jean, Orlianges D aniel, P a u l P ie rre , Taffin 
Jacques, Thomas Claude, Vivien D aniel, A yrault Jean , P h ilin ne 
Jacques, de W olkoff M ichel. J B

B . S. P. — B ontem ps Jacques, Colas D aniel, D elettrez J e a ^ ^  
P ierre , Balesdent G ilbert, B rière Georges, F e rrie r A ntoine, M an
chon M ichel, O uvrard C hristian, T roché Jean , Ib ran  A rtu is, Bayle 
Jean-C laude, D orville Jean , Le M oal Jean , M artin  M ichel, Papin 
Jean-C laude, A ndrieu  A lain, C harbonnier Jean -P ierre , C hartier 
Denis, C idrat Jacques, Caradec M ichel, C ontini B runo, Lefèvre 
Serge, L ejeune Jean-C laude, Le Tiec Jean-C laude, M enguy A n
dré, M ercier R obert, M ullet H enri, O urnac R obert, Pargaud 
Jean-P ierre , Paveau Jean, P ie l B ernard , Quesne Serge, Séméria 
B ernard , Soulet Jean-C laude.

ECOLE DE GARÇONS DE M ONTRETOUT

B . S. S. — D audignon Jean-C laude, R echard Jean-Louis.
B . S. P. — Ochsner G érard, Pascal Jean , Stoos R oger, Nu- 

geron Max, P o lle t A ntoine, C habenat Gilles, C om pain Jean.

ECOLE DE GARÇONS DES COTEAUX

B . S. P . — Bearzatto M arcel, C henaillier Jacques. Michou 
Jean-Luc, N iel P h ilippe.

B. S. P. — G irard  A lain, C ollot D aniel.

ECOLE SAINT-JOSEPH

B . S. S. —- Dey Jean-C laude.
Ê . S. P . • Laurichesse M ichel, M agdelaine François, D es

bureaux C hristian, Laplanche M ichel, P ie l Jean-Paul.



Dans les Sociétés
Assoc ia t ions  ou  G r o u p e m e n t s  d e  Sa in t-Cloud

REMISE DE MÉDAILLES 
DU «SOUVENIR FRANÇAIS»

Le dim anche 3 ju in , M . F in e l l e , présiden t du  Souvenir F ra n 
çais (section de Sain t-C loud), avait organisé à la  M airie  une  p e 
tite cérém onie au  cours de  laquelle  fu ren t rem ises des m édailles 
et diplôm es du  « Souvenir Français ».

En présence des m em bres d u  Com ité, du  conseiller général 
du canton, du  m aire, de la  M unicipalité, de  conseillers m un i
cipaux et de personnalités clodoaldiennes, ia  M édaille de verm eil 
fut rem ise à  M. B .  C ado  par M . P o s t e , m em bre d u  Com ité, la 
M édaille de bronze à M. D e l a b f e u x  par M . B a l l o c h e , m em bre 
du Com ité, la M édaille de bronze à M . B o n n if a u d  p ar M. F i 
n e l l e , présiden t. M m e S a b a t ie r , dem eurant ru e  M ontesquiou, 
reçut un  d iplôm e des m ains de M. F in e l l e .

Un vin d ’hon n eu r term ina  cette cérém onie qu i fu t em prein te 
de la p lus grande cordialité.

Nous adressons nos félicitations aux récip iendaires. 
ft‘ I t e  ' .

^  UN GOUTER
A ÉTÉ SERVI AUX VIEUX TRAVAILLEURS

Le goûter offert le 4 ju ille t au lycée de jeunes filles de Saint- 
Cloud aux Vieux T ravailleurs de la  v ille, fut em pre in t de bonté 
et de grâce. Les jeunes filles du  lycée avaient confectionné elles- 
mêmes, sous la  d irection  experte de certains de leu rs professeurs, 
des gâteaux excellents q u ’elles p résentèrent aux anciens, avec le 
sourire  frais de leurs 15 ans. Groupés pa r petites tables, les 
vieux travailleurs app laud iren t les paroles fort aim ables de leu r 
président, M. C h a v e g r a n d , accompagné de Mmes S a in t -G u i l y , 
directrice du  lycée: A l a m a c h è r e , su rveillan te  générale; M É n a r d , 
G l u c k  et aussi de M . R o l l in , qui tin t à associer la M unicipalité 
de Saint-C loud à l ’hom m age ren d u  à ceux e t à celles qui ont 
travaillé  si durem ent tou te  le u r  vie.

Nos félicitations e t nos rem erciem ents aux jeunes filles de 
notre lycée de la  rue  G ounod.

CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
(Section de Saint-Cloud)

Nous rappelons que la perm anence du  Com ité de la Croix 
R ouge Française de Saint-Cloud est ouverte à tou tes les pe r
sonnes qui estim ent avoir besoin de ses services ou qui désire
ra ien t apporter leu r concours.

U ne perm anence a lieu  dans une salle du C entre Culturel, 
ru e  des Ecoles, chaque m ard i, de 17 h . 30 à 19 h . 30.

AIDE AUX MÈRES DE FAMILLE

L’A ssociation C lodoaldienne pour l ’aide aux m ères de fa
m illes rappelle  qu’elle reste  à la disposition des personnes qui 
pourra ien t avoir besoin d ’une travailleuse fam iliale.

S’adresser par le ttre  à  M lle M o r l a is , secrétaire  de l ’Associa
tion, 8, ru e  d ’Orléans, à Saint-Cloud ou p a r téléphone: M ol. 47-18.

En finale, l ’équip* n° 1 de Saint-Cloud rem porta la coupe en 
battan t « T our Blanche ». Le prix  offert par le cercle rev in t à 
Colombes et le  p rix  du P résiden t à l ’équipe n° 2 de Saint-Cloud.

M. R a c u in , président du  cercle, rem ercia tous ceux qui con
trib u èren t au succès du tournoi par leu r action ou leu r présence 
et en particu lier M. M a u g e r , secrétaire  du club.

M. le  M aire qui honorait de sa présence cette m anifestation, 
ainsi que MM. R o l l in  et D u c r o s , félicita les vainqueurs en leur 
rem ettant la  coupe et les prix .

Les am ateurs d ’échecs de Saint-Cloud sont invités à venir aux 
réunions du  cercle qui ont lieu  tous les vendredis soir et à 
l ’Assemblée générale du 26 octobre, à 21 heures.

GROUPE AERIEN « COLONEL THENAULT » 
Aéro-Oub de Saint-Cloud

Le nom bre des avions n ’étant plus suffisant pour répondre 
à une activité tou jours croissante, l ’Aéro-Club de Saint-Cloud 
s’est vu dans l ’obligation de se rendre  acquéreur d ’un  nouveau 
« Jodel D 112 », livrable dans les p rem iers jours de novem bre. 
C’est donc un parc de 5 avions (« 4  Jodel 112 » et « 1 Aéronca ») 
ou i sera m is prochainem ent à la disposition des adhérents de 
l ’Aéro-Club dont l ’effectif à ce jo u r a ttein t 140 m em bres contre 
116 à fin 1955. '75 pilotes brevetés s’en tra înen t régulièrem ent e t 
37 élèves-pilotes suivent assidûm ent les cours et séances de p i
lotage. E n 1955, ces chiffres étaient respectivem ent de 67 et 27.

Au cours de l ’année 1956, 7 élèves on t obtenu leu r brevet 
de p ilo te  1er degré (contre 9 en 1955) et 5 leu r b revet de  pilote 
2e degré (contre 6 en 1955) et l ’année n ’est pas term inée !

L ’activité en 1955 s’est chiffrée pa r 570 heures de vol. En 
1957, le  m ontant des heures de vol est de 800 p o u r les neuf p re 
m iers mois et to u t perm et de croire qu ’il atteindra 1 100. soit 
le double de 1955. Cette nouvelle perform ance perm ettra  d ’am é
lio re r très sensiblem ent le  classement de no tre  A éro-Club, lequel 
é tait, en 1955, 82e su r 402 clubs déclarés.

Nous rappelons que l ’heure  de vol est. fixée à 3 000 francs, 
prix bien in férieu r à celui p ra tiqué dans les autres aéro-clubs de 
la  région parisienne. Nous rappelons égalem ent q u ’un abattem ent 
de 1 000 francs de l ’heu re  pour les jeunes gens e t jeunes filles 
âgé» de m oins de 21 ans est consenti p a r l ’Etat après l ’obtention 
du brevet.

Ecole de pilotage et baptêm es tous les sam edis, dimanches 
et jours fériés à l ’aérodrom e de Toussus-le-Noble et la semaine 
sur rendez-vous.

Cotisation annuelles :
M embres actifs : 1 500 francs.
M em bres honoraires : 1 000 francs.
M em bres b ienfaiteurs : 5 000 francs m inim um .
D ro it d ’adhésion : 100 francs.
Baptêm e de l ’air : 1 000' francs (gratuit pour les nouveaux 

adhérents).
Adressez-vous au terra in  de Toussus-le-Nobe. à n n f »  Club- 

House, érigé récem m ent en bordure  de piste où le  m eilleur ac
cueil vous sera réservé.

Venez nom breux grossir nos rangs, vous v trouverez une 
bonne cam araderie tout en pra tiquan t un  sport m oderne, sain et 
captivant.

UNE EXPOSITION SUR SAINT-CLOUD 
ET SES ENVIRONS

T,'Association des « Amis de Saint-Cloud » organise, 
du 20 au 28 octobre 1956, une exposition « Saint-Cloud 
et se» environs vus par les Artistes ». Entrée libre les 
samedis 20 et 27. de 15 à 18 heures, les dimanches 21 
et 28, de 10 à 12 heures et de 15 à 18 heures.

CERCLE D ’ÉCHECS DE SAINT-CLOUD 
«L A  TOUR PRENDS GARDE»

D im anche 30 septem bre, 64 joueurs d ’échecs, représentant 
14 cercles de la région parisienne, étaient réunis au C entre C ul
tu rel, afin de d ispu ter la coupe de la  ville  de Saint-C loud,

AVIS

La Mairie de Saint-Cloud recherche pour les écoles 
publiques, un très bon piano droit d ’occasion.

Prière d ’adresser les offres à la M airie, secrétariat
général.



PHOTO-CINÉ CLUB

Créée tout récem m ent, la Société du  Photo-Ciné-Club de 
Saint-C loud a tenu, le  m ard i 2 octobre, sa séance de ren trée  au 
Centre C ultu rel et A rtistique. Les œuvres présentées ont suscité 
un  vif in té rê t parm i les spectateurs e t les projections comm entées 
ont perm is à chacun d ’apprécier la  perfection technique de ce 
dom aine nouveau de la  couleur. Séance très encourageante pour 
l’avenir. Que tous ceux qu i s’intéressent à la photographie v ien 
nent à nous et nous pourrons nous enorgueillir d ’avoir à Saint- 
Cloud u n  club vivant qu i entrera en com pétition avec d ’autres 
localités.

Tous renseignem ents auprès de M. J. F retz, 34, ru e  d ’Or
léans, à Saint-Cloud.

GRAND PRIX CYCLISTE DE SAINT-CLOUD

Dans le  cadre de la fête patronale eut lieu, le  samedi 8 sep
tem bre, le G rand P rix  Cycliste de la ville de Saint-C loud, orga
nisé pa r le Club des Sports O lym piques (C. S. O .), présidé par
M. B e r n a r d , avec le  concours de la M unicipalité et sous le  p a tro 
nage du jo u rn a l France-Soir.

Cette course cycliste in ternationale  était réservée aux cou
reurs am ateurs et indépendants des hors catégories, l r0, 2e et 30. 
Elle s’est déroulée en présence d’une nom breuse assistance, sur 
un  parcours de  100 kilom ètres, en circuit de 5 kilom ètres, à
parcourir 20 fois à l ’in té rieu r de la  commune.

100 000 francs de prix  e t de nom breuses prim es ont été a t
tribués aux coureurs, dont un  prix  offert par M . A n t o n a t , les 
Maisons C a d il l a c , L ’H é r i t i e r -G u y o t  e t C r u z e t  ainsi que par 
France-Soir.

Cette belle  épreuve, particulièrem ent réussie, fu t enlevée par 
un coureur belge, B audechon, auquel a été  rem is l ’écharpe b ro 
dée, offerte par la  v ille  de  Saint-Cloud.

Nous félicitons le  vainqueur et rem ercions les organisateurs.

RALLYE AUTOMOBILE DES SIX HEURES 
DE SAINT-CLOUD

L ’Association sportive de l ’A utom obile-Club de Saint-Cloud 
organise, les 27 et 28 octobre 1956, sous le patronage de la  M u
n icipalité, des journaux  L e  Figaro et L ’A ction  A utom obile , une 
épreuve nationale de tourism e et de régularité  dénomm ée « Le 
R allye autom obile des six lieues de Saint-Cloud ».

Le d irecteur de l ’épreuve est M. Charles B u f f a v a n t , 30, rue 
Royale, à Saint-C loud, aidé de M. C h a u v e a u , le  P résiden t de 
l ’Autom obile-C lub de Saint-Cloud.

P o u r tous renseignem ents, s’adresser au  d irecteur de l ’épreuve.

ÉTAT CIVIL DU 3 ’ TRIMESTRE 1956

NAISSANCES

Juillet

Gilles, Georges A lbert N adal. - Hervé, Jean, M arie Goullet- 
quer. - P h ilip , Yves, H enri Le Bivic. - Catherine, M arie Le 
M oullac. - M ichel, François Moget. - Yves, G abriel T rijean . - 
C hristian , Patrick , Claude Gueux. - Patrick , A ndré M artinez. - 
Lydie, R aym onde, Jean ine H ahlen. - M arc M ontuelle. - Evelyne, 
A ndrée, Jocelyne Raym ond. - Juan  C antero. - N icole, M arie, 
Jeanne B arbier. - Eddie, René Delacroix. - D idier, H enri Sour- 
deix. - Denis, Em ile, Louis Hervé. - Jean , Jacques, R obert Bat- 
tagliola. - Florence, Lucie M onod. - Pascal, Jacques, Charles 
Pavie. - C hristine, Sylviane , M allet. - D om inique, Catherine 
Yerles. Jean , C laude B arrière. - C hristian, René, Eugène Bozzi.

A oût

Jean, Rém i, Lucien. G abriel H ainque. ■ C hristiane M eunier. 
- G illes Dubessy. - V éronique, Sandrine, A nne G ailledrat. • 
P atric ia , M arie, M icheline David. > C hristophe, M ichel Tcliang.

- Pascal», M arie, C hristine Saint-CIom ent. - M ichèle, P ie rre tte  
B ertry . - Françoise, C hristiane Lesacher. - Jean, C harles, P ierre , 
H enri G uenot. - Evelyne, Lucette Péro t. - M uriel Boé. - F ran 
çoise, Evelyne P rieu r. - Sylvie, N icole, Jacqueline B rancourt. - 
B ernard, M arc Desbourdes. - E lisabeth, Sim one Catala.

Septem bre

C hristophe, Jean , Jacques C ourtade. - Serge, Jean , M ichel 
M ontens. - Sylvie, D anielle David. - Catherine, C hristine M on
tuelle. - Samson, Louis Falck. - François, P au l, G abriel Veil- 
leran t. - Laurence, M arthe, Blanche G aillard.

MARIAGES

Ju illet

Charles, M arie, U rbain  N u rit e t Thérèse De Loof. - Jacques 
B ienfait et Colette, Louise, A ntoinette  D ubreuil. - Roger, Edme 
B lin et C laudette, Charlotte Am ster. - P ie rre , H enri, M arcel 
Levesque et M onique, Rachel, Pau le  Po irée. - Charles, Auguste 
Schloss e t Carm en, Louise M ercalli. - R ené, A ntoine, André 
Venosi et N elly, G isèle, Odette H eurtevent. - Jean , T héophile  
Jussaum e et R aym onde, P ie rre tte  D onnart. - Jean  Varda et 
V iviane, A rm anda, Yvonne Rouxel. - Jean. Joseph, Léon Ro- 
quem aurel et Geneviève, M arie Augade. - B ernard Fréneaux et 
Jacqueline, M arie R ault. - R obert, Charles R atier e t Yvonne,
Régine, Georgette Lelong. - Claude, Charles, Em ile M aillard et
L iliane, Françoise A hier. - Lazzaro M enieucci et Simone, G er
m aine. Louise A urelle. - Jean, A ntoine P iton  et Jacqueline, P i o ^  
re tte  Brazeau. - Pascal M azzilli et C hristiane, Ju liette , S u z a i^ M  
M asson. - R obert, M arcel Loiseau e t M arie, Louise, R enée F W  
bert. - R oland, Jean M uxart e t M arion, M ireille F renk iel. - M au
rice. Jean R ouchon et M adeleine, Georgette Jacques.

A oût

P ierre  A hier et Christiane. M onique. Colette Jobé. - Joseph, 
H enry Corm ier et Gisèle D erebergue. - Raym ond, Louis B ourrât 
et P ierre tte . Y olande T reptolèm e. - B iaise Volet et M aryse, M ar
guerite Volet. - M anuel, Charles Perd rix  et E sther, Erica 
Bartkow sky. - H enri, Rémv. Jean R ichou et D iane. Claire Su- 
chanek. - René "Weisz et P ila  T arrero . - Lucien Clare et G er
m aine. Louise, Irèn e  M illau. - André T ixador et Pascaline, R e
née, Françoise G arnïer. - Eugène, Joachim  C adoret et B erna
dette, M arie Le Faucheux.

Septembre

M aurice Nalaf et Denise, Lucie, V ictorine H eurtebise. - René, 
Edouard M ondé et G erm aine. M arie Kieffer. - P ie rre , Am édée, 
M arie Jéao et Suzanne, Anne, M arie Guehenneux. - Guido, 
Heorges Cordiée-Rov et Jeonueline. Louise Piveteau. - Claude, 
M ichel, Achille Guelton et M aria, Gloria P in to . - M arcel, Joseph , 
Eugène Rouxel et Yvonne, M arguerite Sim on.

DECES

Juillet

Félicité. A drienne Havet, 89 ans. - M arie-Ernestine-Julie 
E barron, 89 ans. - A lbert-M arie-Joseph B riand. 67 ans. - Anne- 
M arie-Jn=èphe-Franeoise M orel, 62 ans. - Léon. Paul, M arie 
Barbe. 71 ans. - Georges B aulard, 44 ans. - A lphonsine, C athe
rine  Dickes, veuve B ertrand , 96 ans. - Louise, Félicie Tugot, 
femme M agnin, 76 ans.

A oût

Louise B ourses, veuve Lavenant, 86 ans. - Georges, E rnest 
V andendriessche. 63 ans. - Enrico G oderb in i, 74 ans. - M artha 
Ko ch. femme Politis. 63 ans. - Paul-Eugène-H enri Lenage,
92 ans. - M arie Devèze. veuve R igail, 88 ans. - P ie rre  Le Pape,
78 ans. - I éonie-M arie-Lonise Desvignes, née B riand, 48 ans. -
T nuis Mai i l i a rd .  71 ans. - Baptiste R ebierre, 75 ans. - C hristiane 
M eunier, 28 jours.

Septem bre

Louise-Suzanne H eurteau , femme N ivard, 80 ans. - Jeanne
Lem aitre, femm e Doussot, 44 ans. - A lfred-A im able T urm ine, 
46 ans. - V ictor B ertin , 78 ans. - M arie Lavaud, veuve G alibert,
79 ans. - Charlotte-Lucie P ran d i, veuve Fourcade, 85 ans. - 
M arie-Joséphine M aindron, veuve Raffin, 85 ans. - H enriette- 
Léontine Lefèvre, 91 ans.



CAISSE DES ÉCOLES PUBLIQUES DE SAINT-CLOUD

E TOMBOL
en îaveur de la Caisse des Ecoles IPubliques

organisée par la Municipalité 
et le Comité d’Administration de la Caisse des Ecoles Publiques

(Autorisation préfectorale du  29 Mai 1956

Capital d’émission : 4 0 0 . 0 0 0  f’r s  représenté par 8 . 0 0 0  billets à 5 0  1 r s

> QUATRE CENTS LOTS
dont la plus grande partie due à la générosité de nos concitoyens

PRINCIPAUX LOTS
1° Un téléviseur haute définition, écran 43 cm, 

marque « Cristal Grandin ».
2° Un réfrigérateur à absorption (65 litres).
3° Un poste de radio.
4° Un aspirateur, marque « E l e c t r i q u e  

Swepler ».

• ° Un service porcelaine fine, semis or 
(31 pièces).

6“ Une pièce de tissu pour homme.
7° Un rasoir électrique.
8° Une coupe de porcelaine de Chine 

(18° siècle).
9° U ne paire de boutons de m anchettes (pla

qu é o r ) .
10° Un moulin à café électrique.

11° Une douzaine de serviettes éponge (belle 
qualité).

12° Un fer à repasser électrique.
13° Une écharpe; de soie pour dame (peinte à 

la m ain).
14" Une peinture et son cadre.
15° Une paire de boutons de manchettes (pla

qué or).
16“ Un stylo encre « Gold-Starry », plume or, 

m onté sur socle-cendrier en cristal.
17° Une série de cinq casseroles en aluminium.
18° Une écharpe de soie pour dame.
19° Un appareil photographique 6 x 9 .
20" Un poudrier en métal anglais.

Etc..., etc...

Tirage le 27 Octobre 1956, à l’occasion d'un GRAND BAL de NUIT
dans la  Salle des Fêtes M unicipale — R tie A. H ébert

Prix du billet : 5 0  1 r s  - Le carnet de 20 billets : 1 . 0 0 0  l e s

B ille ts  en vente citez différents Commerçants de Saint- Cloud 
. dans les Ecoles et a la M airie  _  v . , ■ ' ^



lAEINEI B€>R du SnzZTSL__
21, Rue des  Écoles, SAINT-CLOUD - Tél. : MOL. 48-35 

A S S U R A N C E S  D E S  R I S Q U E S  I N D U S T R I E L S ,  C O M M E R C I A U X  E T  P A R T I C U L I E R S

C L I N I Q U E  M É D I C A L E  
“  BE L L E R IV E ” 

M édecine G énérale  . 
C onvalescence  - R ég im e  
Service, de Nez, Gorge Oreilles 
18 bis,  Quai Carnot -  4,  rue  du Nord 
S t -C L O U D  - Tél. Mol. 07-52

" L E  C L E M E N C E A U "
C. SINEGRE

CAFÉ - HOTEL - RESTAURANT 
Noces et Banquets

2, R ue  R oya le
3, Rue D a il ly  M OL. 5 8 -2 3

M O T E U R S  É L E C T R I Q U E S

R. VASSALFOURREUR
13, r u e  H e n r i - R e g n a u l t  
S t - C L O U D  M OL. 49-68

V ILLA  H E N R I IV CLINIQUE DU VAL D'OR
14, Rue Pasteur - S A IN T -C L O U D  Tél. : MOL. 37-80 

Clinique Chirurgicale  conventionnée avec la Sécur i té  Sociale  
R E Ç O I T  L E S  N O N  A S S U R É S  S O C T A T I T

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT

78, QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

lm p . G i i u u l t , , s . a . ,  Saint-Çloud



Laboratoires Franay
Tirages 

Cinématographiques

IL. T . C
9

SAINT-CLOUD
19, Rue Marius-Franay —  SAINT-CLOUD (S.-et-O .)

ST-CLOUD

E TS MAG
4 6  à 5 4 ,  rue de Buzenval 

MOL. 4 5 - 1 6

BOUCHERIE
VOLAILLES

ETS DRIEÜX
9, rue Royale - MOL 4 6 - 7 7  

Livraison à domicile 
Prix spéciaux pour  Hôtels 

e t  Services

TRIPERIE

J^H EN A ILLE, rue Danton - St-Cloud

RAYONS - X
FUTS -  CAISSES EN CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU 

SOCIETE ANO N Y M E 
DE BOIS CONTREPLAQUÉ DU MASSIF CENTRAL

S A C O M A C
5 5 ,  Quai Carnot 

SAINT-CLOUD ♦  Tél. MOL. 6 7 - 8 0

  CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES ___________

T RA N S F O  STANDARD
BUREAUX : 9 2 ,  Boulevard Sénard, SAINT-CLOUD  
USINES : 6 e t  8, A venue des Tribunes —  1 0 1 ,  Bout. Sénard 

SAINT-CLOUD — Tél. MOL. 5 8 - 2 1  e t  4 1 -5 1

Marcel M CUAPEIIN
FLEURISTE 

14, Rue de l'Eglise 
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1  

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

LES ISOLANTS FRANÇAIS
CAOUTCHOUC TECHNIQUE

6 1 ,  Quai Carnot MOLitor 8 7 - 7 5

LABORATOIRE GENERAL DE TELECOMMUNICATIONS

4,  Rue de Garches
R. T. A

SAINT-CLOUD

CAFE *  TABAC *  HOTEL 
DE M O N T R E T O U T

marcel quévrain
8 4 ,  Boulevard de la République  

SAINT-CLOUD MOL. 5 6 - 7 2

Produits de Beauté 
Soins du

et du

H e le n a  R u b in s te in

52 ,  Faubourg Saint-Honoré —  PARIS ( 8 e) 

Tél. ANJ. 8 8 - 4 6



TOUS BESOINS •  TOUS | É B l T
DO ME S T I QUE S L |ï

s i
N U U  3 K I t  L L t  3 4 0 ,  RUE DE POUILLEUSE SAINT-C.IOUD (S .- f i -O .)  T É L .: M O U IO R  4 8 - 0 0

TOUTES PRESSIONS
PULVÉRISATEURS 
MATERIEL INCENDIE
•. ' • : • ■ r  ■■POMPES MARINES

DEMENAGEMENTS •  GARDE MEUBLES 

SALLE DE VENTES
3, rue de la Libération (Près de la Mairie  Sain t-C loud)  
LINGERIE *  BONNETERIE *  LINGE DE MAISON 

—  SPECIALITE DE LAINAGE —
BAS « EXCITINC »

MAILLOTS DE BAINS « JANTZEN »
4 ,  Rue Tahère SAINT-CLOUD

Entreprise G E N T I L I N I  et Cie E. DELARFEUXTRA V A U X  PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 
TRANSPORT

  Tél. MOLitor  5 6 - 7 4  _____
2 5 - 2 9 ,  rue du Pierrier <► SAINT-CLOUD (S.-et-O .)

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

3 8 ,  rue Gounod

SAINT-CLOUD

A. CÂMTIN Paysagiste Ets POLISSEURPARCS et JARDINS ♦  

4 ,  rue des Tennerolles
TERRAINS DE SPORTS 

Tél. MOL. 4 9 - 2 5 ♦  BOIS ET CHARBONS ♦

♦  SAINT-CLOUD ♦ 18, Rue Counod SAINT-CLOUD

DE COUCHES POUR BEBES C Ï8 T R D  B ER M O -B IO L O G IQ U E  

ELISABETH ARDEN

Mlle THOMAS  
D oc teur  en Pharmacie 

Prix de  thèses 
Ex-assistante de Chimie biologique 

L auréa te  de  la Faculté

À M ÉR IfÀ N
DIÀPER-SERVICE

107 ,  Rue Tahère -  SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 5 6 - 2 0

ANCIENS ETABLISSEMENTS P. COMPAIN et  Cie

Etablissements B E Z A R tf
b l a n c h i s s e r i e  m i l i t a i r e

COUVERTURE —  PLOMBERIE 
10, Rue Dailly, SAINT-CLOUD —  Té

SAINT-CLOUD AUTOMOBILES
14 7 ,  Av. Maréchal Foch —  SAINT-CLOUD - Tél. MOL. 5 6 - 7 3  

AGENCE EXCLUSIVE CJèugeot STATION SERVICE 

Saint-Cloud

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE 
Béton Armé 4* Canalisations

t r a v a u x  e n  t o u s  g e n r e s

Carches -  Vaucresson -  Marnes-la-Coquette 4 1 ,  Rue Sévin-Vincent —  SAINT-CLOUD


